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CHAMBRE SES PAIRS. 

La question si grave des congrégations religieuses a 

été résolue aujourd'hui à la Chambre des pairs ; les sages 

prescriptions des ordonnances de 1828 ont été intto-

duites dans la loi nouvelle : les révérends pères do la 

Compaguie de Jésus resteront exclus de l'enseignement. 

L'histoire dé cette société célèbre a été abordée par l'ho-

norable M. Guizot avec son éloquence ordinaire; le ta-

bleau de leur origine, de leur esprit, de leurs tendances, 

de leurs vœux, a été tracé d'une main ferme et sûre ; 

leur situation, au sein d'une époque d'organisation et de 

liberté, est définitivement jugée. La plus haute mission 

de notre société moderne, fille de la révolution et de 

l'empire, c'est-à-dire du droit individuel et de l'unité de 

pouvoir, est de consacer à tout jamais l'alliance de ces 

deux grands principes. Les Jésuites n'y ont que faire ; les 

hommes du passé n'y peuvent rien. La France du dix-

neuvième siècle n'est pas dans les congrégations : elle est 

tout entière dous la puissance de l'État, retrempée et fé 

coudée par le développement régulier des libertés pu 

bliques. Le sentiment national a pleine conscience de 

celte double aspiration vers l'ordre, d'une part,—vers la 

liberté, de l'autre ; il s'y est associé avec ardeur : de là 

sa juste et profonde antipathie contre une institution usée 

en fait, mais toujours jeune par l'espérance, essentielle-

ment hostile au progrès des idées, fondée dans une pen-

sée de lutte, et fatalemeut engagée dans une voie de ré-
sistance et de domination. 

Le but principal d'Ignace de Loyola fut, on lé sait, de 

créer un instrument de guerre ; il voulut soutenir, contre 

le mouvement réformateur du seizième siècle, le pouvoir 

absolu dans l'ordre spirituel, et un peu aussi dans l'ordre 

temporel; défendre la foi contre l'examen, l'autorité contre 

le contrôle, la tradition contre l'esprit nouveau ; et l'on 

conçoit que la théorie de l'obéissance et de l'immobilité ait 

été préconisée alors par de grandes intelligences ; car c'é 

tait une prétention énorme que celle d'invoquer, au dé-

triment des souvenirs, la liberté de la pensée et le droit 

«examen. La peur de l'inconnu pouvait légitimement sai 

sir les ames préoccupées tout à la fois de l'avenir de la 

société et de l'Eglise ; l'innovation, avec ses allures dé-

pénis
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Or, les Jésuites se sont trompés. Ils ont cru que du sein 

ae ce vaste chaos il ne sortirait, dans l'ordre intellectuel, 

que la licence,—dans l'ordre politique, que l'anarchie : il 

n est sorti des sociétés grandes, fortes, régulières, qui 

ont avancé l'œuvre de la civilisation, et servi noblement 

a cause de l'humanité. Les prévisions du fondateur de 

Compagnie de Jésus ne se sont pas réalisées ; ses crain-
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impuissance. Jusque là l'État restera sur le qui vive ; les 

ressentimens persévéreront, le principe de conservation 

l'emportera sur les exigences de la liberté. 

Telle* sont les considérations fortes et élevées par les-

quelles M. Guizot a soutenu , au nom du gouvernement , 

la nécessité d'une prohibition légale. M. le comte Reu-

gnot lui a répondu. Le partisan des congrégations s'est 

étonné qu'un homme qui doit tout au travail de l'intelli-

gence, comme M. le ministre des affaires étrangères, pût 

s'alarmer sérieusement du conflit des idées : singulière 

prétention que celle de vouloir abriter la défense des Jé-

suites sous le couvert de la pensée qu'ils ont cherché à 

étouffer avec un acharnement sans exemple dans l'his-

toire! M. le comte Reugnot a été longuement réfuté par 

M. le comte Porlalis. M. de Montalembert a invoqué le 

texte et le commentaire de la Charte , qui déclare tous les 

Français égaux devant la loi , et proclame hautement la 

liberté de conscience ; mais l'égalité n'aura reçu aucune 

atteinte , les droits de la conscience n'auront pas à souf-

frir ; le citoyen est respecté , si le congréganiste ne l'est 

pas ; l'affirmation qu'impose l'article 4 n'est pas un formu-

laire à signer; elle n'implique la négation ou l'aveu d'au-

cune doctrine religieuse ; elle n'a pour but que la consta-

tation d'un fait et l'observation d'une maxime d'ordre 
public. 

M. le ministre de l'instruction publique a fait à M. le 

comte de Montalembert une réponse substantielle ét brè-

ve : le débat était épuisé. La Chambre s'est hâtée de pas-

ser au vote, et la rédaction proposée hier par la Commis-

sion a réuni la presque unanimité des suffrages. Puis l'as-

semblée a adopté sans discussion les paragraphes 3 et A 

de l'article 4, portant obligation de déposer ^ntre les 

mains du recteur de l'Académie où veut s'établir l'insti-

tuteur, outre le certificat de moralité, les diplômes de 

grade, le brevet de capacité et d'affirmation signée de 

n'être membre d'aucune congrégation défendue, le règle-

ment intérieur et le programme d'études de l'établisse-

ment projeté; le plan du local choisi, visé et approuvé 

par le maire de la commune. Le recteur est tenu de don 

ner communication des pièces déposées au ministère pu-

blic. 

Demain la Chambre délibérera sur l'organisation du co 

mité d'arrondissement chargé de délivrer le certificat de 

moralité. 

pendant le jour : mais ils ajoutaient que les Cours et Tri-

bunaux pourraient «dans le cas d'une nécessité recon-

nue » ajouter à l'arrêt ou au jugement de condamnation 

« une disposition en vertu de laquelle le condamné devrait 

» subir sa peine dans l'état de séparation de jour et de 

» nuit. » C'était là un système bâtard qui ne pouvait 

être accepté par personne, ni par les adversaires, ni par 

les partisans du régime cellulaire; aussi, en l'absence des 

deux auteurs de l'amendement, qui ne se sont pas présen-

tés pour le développer , personne n'a songé à l'appuyer, 

et il a été rejeté sans discussion. 

L'amendement de M Vatout paraît seul destiné à avoir 

les honneurs d'une discussion sérieuse. L'honorable mem-

bre propose de n'appliquer l'isolement de jour et de nuit 

qu'aux condamnés aux travaux forcés et pour un temps 

qui n'excédera pas dix ans, avec déportation, et mis à la 

disposition du gouvernement jusqu'à l'expiration de la 

peine : à l'égard des maisons centrales et des prisons dé-

partementales, il maintient provisoirement le régime ac-

tuel. M. Vatout, M. le ministre de l'intérieur, MM. F ulchi-

ron, de Laplesse et de Fontette ont été tour àjtour enten-

dus sur cet amendement, et de part et d'autre, on n'a fait 

que répéter ce qui.se dit depuis quinze jours sur le prin-

cipe et les effets du régime cellulaire. La discussion a été 

continuée pour la suite d'un discours dans lequel M. de 

Larochejaquelein, se propose, a-t-il dit, de traiter la 

question dans tous ses détails et d'une manière complète. 

Serions-nous condamnés à entendre recommencer une 

cinquième fois la discussion générale? 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requises). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 8 mai. 

DROITS DE DÉPAISSANCE. • 

CHAMBRE SES DEPJ7TE3. 

' Nous avons peu de choses à dire de la séance d'aujour-

d'hui. Après une discussion fort confuse sur l'article 20, 

aux termes duquel les condamnés pour contravention de 

simple police et les condamnés à un an et au-dessous ' 

pourront être placés dans les mêmes prisons que les pré-

venus et accusés , cet article a été renvoyé à la Commis-

sion, sur la proposition de M.Vavin, qui a demandé de 

restreindre l'application de cet article aux condamnés 

à un an et au-dessous. 

La Chambre a ensuite adopté l'article 21, dont le pre-

mier paragraphe e:.t ainsi conçu : « Les enfans condam-

nés en vertu de l'article 69 du Code pénal et les enfans 

détenus en vertu de l'art. 66 pourront être placés en ap-

prentissage soit chez des cultivateurs, des artisans ou des 

industriels, soitdans des établissemens spéciaux, avec la 

réserve expresse par l'administration du droit d'ordonner 

leur réintégration dans les maisons spécifiées par l'article 

18. » Quelques orateurs ont vainement prétendu que le 

placement en apprentissage, à l'égard des enfans con-

damnés, rentrait dans l'exercice dji droit de grâce, et 

qu'il n'appartenait pas à l'administration d'usurper cette 

haute prérogative. On leur a répondu avec beaucoup de 

raison que dans l'esprit de la loi la condamnation pro-

noncée contre l'enfant n'avait pas le même caractèr e que 

celle prononcée contre l'adulte ; qu'avant tout, la peine 

devait être appliquée dans l'intérêt de son éducation mo-

rale et professionnelle, et que le placement en apprentis-

sage, avec surveillance continue et droit de réintégra-
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A l'occasion de cet article 

observation qui ne devait pas en empêcher l'adoption, 

mais qui est de nature à appeler l'attention du gouver-

nement sur nos établissemens publics d'instruction et de 

bienfaisance. On *onge beaucoup aux enfans coupables, 

a-t-il dit, mais fort peu à ceux qui restent honnêtes. 

Aussi, qu'arrive -t -il? C'est que des parens pauvres, 

hors d'état de subvenir à l'instruction professionnelle 

de leurs enfans, leur font commettre des délits, afin de 

leur assurer, dans une maison de correction, les bienfaits 

de cet apprentissage qu'ils ne peuvent leur procurer eux-

mêmes. Ce fait a été accueilli sur plusieurs bancs par des 

marques d'incrédulité : il n'est que trop vrai, pourtant, et 

souvent nous avons eu à en signaler des exemples. Il est 

sage et moral, sans doute, de relever l'enfant qui a failli, 

;
 et de le tirer de la voie mauvaise où il s'est engagé; mais, 

nous le dirons avec M. Luneau, il est mieux et plus mo-

ral encore de venir à son aide avant que la corruption 

l'ait touché, et de ne pas attendre, pour lui faire une 

existence laborieuse et honnête, qu'il ait reçu le baptême 

d'une condamnation correctionnelle. 

Le second paragraphe de- l'article 21 ajoute que : « La 

mise en apprentissage et la réintégration auront lieu en 

vertu des ordres de l'Administration et sur l'avis du mi-

nistère public. » Plusieurs orateurs, parmi lesquels nous 

avons été étonnés de voir des magistrats, ont soutenu 

que l'autorité judiciaire ne devait pas être consultée à cet 

égard, et que, la peine une fois p ononeée, e4)e n'avait 

rien à voir à l'exécution. Mais M. de Peyramont a fort 

nettement démontré que l'exécution de la peine rentrait 

essentiellement dans les attributions du ministère publie, 

et le paragraphe a été adopté. 1 

La séance était déjà fort avancée quand est venue la dis-

cussion de l'article 22, qui renferme tout le principe de la 

loi et qui prescrit pour tous les condamnés l'isokment 

cellulaire de jour et de nuit; Plusieurs amendemens se 

sont trouvés en présence. Le premier, présenté par M 

Toulon, admettait la cellule pour la nuit seule nient : il a été 

rejeîe, après quelques observations 'échangées entre MM. 

Teulon et de Tocquevilte. Venait ensuite celui de MM. 

Carnot et Marie. Les honorables membres proposaient 

l'isolement la nuit, avec travail en commun et en silence 

- POSSESSION IMMEMORIALE, — TITRE. — 

LA VILLE D'ARLES. 

Le sieur Bellon, propriétaire d'un terrain en nature de pà 
tis, appelé Coussous Bassins, contestait aux habkans de la 
ville d'Arles le droit par eux réclamé de mener paître leurs 
moutons sur ce pâtis. 

La ville d'Arles soutenait qu'elle avait le droit de pacage 
sur tous ks Coussous ou pâtis situés dans le tellement ap-
pelé la Crau d'Arles, et que le pàtis Bossins faisait partie de 
ce territoire. 

Spécialement , elle soutenait que, de temps immémorial, 
elle avait joui du droit de dépaissance sur le coussous Bos-
sins; elle justifiait, de plus,,par d'anciens baux consentis par 
i'abbesse du monastère de Saint-Césaire, que ce droit avait 
toujours été reconnu et réservé en sa laveur. 

La Cour royale d'Aix se fondant sur les titres produits 
(des plans cadastraux et autres pièces), avait commencé par 
décider, conformément à la prétention de la ville, que le 
Coussous-Bossins faisait partie de la Crau d'Arles ; ce qui 
était déjà une assez forte présomption en laveur du droit ré-
clamé sur les Bossins en particulier; mais la Cour royale ne 
s'était pas anêtée à cette. déclaration, et elle avait jugé de 
plus, en s'appuyant également suj- d'autres titres (les baux 
dont il vient d'être parlé), et sur la possession immémoriale 
des habitans, que l'exercice, de leur part, du droit de pacage 
sur le terrain Ltigieux était constant dans la cause ; en con-
séquence elle avait accueilli la demande de la ville d'Arles 

Pourvoi, pour violation du principe qui ne permet pas d'ac-
quérir des servitudes discontinues sans titre. Dans l'espèce, 
disait-on, il ne fallait compter pour rien les baux qu'on avait 
cru devoir prendre en si grande considération, lis n'avaient 
aucun caractère» légal et probant, ils étaient récognitifs d'un 
droit que n'appuyait aucun litre antérieur et que I'abbesse 

de Saint-Césaire n'avait ni qualité, ni pouvoir de constituer. 
D'ailleurs, dans l'espèce, i! s'agissait moins de l'exercice d'un 
droit de servitude que d'un droit de vaine pâture, qui ne 
pouvait, d'après les principes de la matière, s'acquérir par 
la possession même immémoriale. 

Rejet, attendu que, pour admettre la ville d'Arles à l'exer-
cice du droit de pacage par elle réclamé sur le terrain des 
Bossins, l'arrêt attaqué s'est fondé sur les titres produits au 
procès, et sur la possession immémoriale des habitans (1). 

M. le conseiller de Gaujal, rapporteur; conclusions conf. 
de M. Delangle, avocat-général; plaidant M* Bêchai d (Bellon 
contre la ville d'Arles). 

■ MOYENS. —IÏUD-

cès hors des cas prévus par l'article 475 du Code de procédure. 

(C'était le deuxième moyeu.) 
Il n'y a pas eu d'évocation, car l'arrêt n'a fait que repous-

ser une demande dont la Cour royale était saisie par l'effet 
dévolutif de l'appel, et qui était subordonnée à une preuve 

ordonnée par elle, et non rapportée. 
Il n'a pas davantage contrevenu aux règles de la compé-

tence (troisième moyen) pour n'avoir pas renvoyé la caase 
devant la juridiction consulaire. Vainement, en effet, ce ren-
voi se fondait-il sur ce qu'il s'agissait d'une société univer-
selle qui, dans la généralité, embrassait des affaires commer-
ciales. L'exception devait être rejetée comme elle l'a été, d'a-
bord, parce que la prétendue société universelle n'était pas 
prouvée, et ensuite parce„que fon e>istence eût-elle été cer-
taine, la juridiction civile u\n aurait pas moins dû être sai-
sie, aux termes des dispositions du Code civil qui régissent 
les sociétés universelles. 

Ainsi, jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
es conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 

plaidant, Me de la Chère (rejet du pourvoi de Mathieu Cam-
pana, contre un arrêt de la Cour royalo de Bastia, du 15 
juillet 1841.) 

COURS D'EAU NATUREL. — FRANCS-BORDS. — JUGEMENT POSSES-

SOIRE SANS INFLUENCE SUR LA DÉCISION A RENDRE AU PÉTI-

TOIRE. — PREUVE. — CHOSE JUGÉE. 

Les décisions au possessoire ne peuvent constituer ni des 
titres, ni la chose jugée. — Les faits qui ont déterminé le 
juge du possessoire à adjuger la possession, ne lient pas le 
juge du pétitoire, qui peut les apprécier autrement, et les dé-
clarsr insuffisans pour établir la propriété. Ces principes 
sont élémentaires. 

Ainsi,et par application de ces principes, le propriétaire d'une 
usine a pu être reconnu avoir la possession annale des francs-
bords du canal sur lequel son usine est construite, et succom-
ber ensuite au pétitoire s'il n'a pas établi que le canal était 
artificiel (parce que, dans ce cas, la présomption de propriété 
des francs-bords serait en sa faveur jusqu'à preuve contrai-
re); ou bien si, s'agissant d'un cours d'eau naturel, il n'a 
pas prouvé ses droits de propriété sur ces mêmes francs-
bords par titre ou par prescription. 

Sans doute le possesseur est légalement présumé proprié-
taire, et n'a rien à prouver. C'est au demandeur qu'est im-
posé le devoir de justifier sa demande. Aussi, dans l'espèce, 
le riverain, qui avait succombé au possessoire, soutenait-il, 
comme demandeur, que le canal n'était point artificiel, et 
que, dans ce cas, l'usinier ne pouvant plus invoquer la pré-
somption de propriété, se trouvait dans l'obligation do prou-
ver son droit par titre ou par prescription. Celui-ci s'est 
borné à produire le jugement qui lui avait donné gain de 
cause au possessoire; cela suffisait-il? n'avait-il plus rien à 
prouver si son adversaire opposait à sa possession des titres 
de propriété? 

Or il a été jugé que le riverain avait produit des titres, et 
que ces titres examinés et appréciés par six experts différens 
prouvaient que le demandeur au pétitoire était fondé dans 
ses prétentions. Aussi le pourvoi fondé sur la prétendue vio-
lation de la maxime aclore non probante reus absolvilur, et de 
l'autorité de la chose jugée, a-t-il été rejeté, par le motif 
que tout avait été jugé en fait par la décision attaquée. (M. 
Jlestadier, rapporteur; M. Delangle, avocat-général, conclu-
sions conformes; M e Ledru-Rollin, avocat. 

TESTAMENT NOTARIÉ. — INSCRIPTION DE FAUX. 

MISSIBIL1TÉ. 

La Cour de cassation n'est pas compétente pour décider si 
des faits articulés comme moyens de faux contre uu testa-
ment notarié, et qu'une Cour royale a rejetés comme non per-
tinens et inadmissibles, conformément à l'art. 231 du Code 
de procédure, ont réellement le caractère de pertinence et 
d'admissibilité qui leur a été refusé par les juges du fond. 
Les Cours royales sont souveraines en pareil cas, et leurs dé-
cisions échappent à la censure de la Cour suprême. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur 
les conclusions conformes dé M. l'avocat-général Delangle. — 
M» Ledru-Rollin, avocat. 

(Rejet du pourvoi du sieur Bourgeois contre un arrêt de la 
Cour royak de Douai rendu eu ftveur du sieur Barville.) 

LE DÉFENDEUR DEVIENT DEMANDEUR DANS SON EXCEPTION. 

PREUVE A SA CHARGE. —ÉVOCATION. — SOCIÉTÉ UNIVERSELLE. 

— COMPÉTENCE. 

Le cohéritier qui est assigné avec tous ses autres cohéri-
tiers m lartagede plusieurs successions communes, et qui 
soutient au cours de l'instance que ce n'est pas seulement 
d'un partage de succession qu'il s'agit, mais d'une société 
universelle dont il serait membre', et dont les élémens se-
raient aux mains de l'un d'eux, devient demandeur sur ce 
chef (reus fit aclor in excipiendo), et doit, par conséquent, 
prouver l'existence de. cette société et sa qualité d'à socié. A 
défaut de cette justification il n'est pas fondé à exiger la 
communication des registres et des livres personnels du dé-
fendeur à l'exception pour y chercher la preuve de l'exis 
tence de cette même société. C'est par ses propres ducumens 
qu'il doit justifier sa prétention. 

Un arrêt qui l'a ainsi décidé, après un premier arrêt inter-
locutoire auquel la partie appointée en preuve n'a pas satis-
fait, est à l'abri du reproche d'avoir faussement attribué* la 
qualité de demaudeur à et lui qui n'était en' réalité que dé-
fendeur. (Ce reprocha était 1 objet du premier moyen de 
cassation.) 

Ce même arrêt n'a pas violé non plus la règle des deux dé-
grés de juridiction en ce qu'il aurait évoqué le fonds Uu pro-

(1) La possession immémoriale aurait suffi, d 'upiè3 la se-
conde paitie de l'article 691 du Code civil. Les servitudes 
discontinues pouvaient en effet s'acquérir, eir Provence, p»r 
la possession avant le Code civil. 

COUR DE CASSATION ( chambra civile), 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 8 mai. < * 

PURGE LÉGALE. — HYPOTHÈQUE. — MINEUR. — ACQUÉREUR. — SU-

liROGÉ-TUTEUR. 

Les dispositions prises par l'art. 2194 du Code civil pour 
a purge des hypothèques légales ont été complétées par l'a-

vis du Conseil d'Etat des 9 mai et 1 er juin 1807, suivant le-
quel l'acquéreur, lorsque la femme ou les personnes qui la 
représentent et le subrogé-tuteur du mineur ne sont pas com-
mis de lui, doit déclarer, dans la signification qu'il fait au 
procureur du Roi de l'acte de dépôt au greffe de la copie col-
lasiotmôo de son contrat, que c:ux du chef desquels il pour-
rait être formé des inscriptions pour raison d'hypothèques 
légales n'étant pai connus, il fera publier ladite signification 
dans les formes prescrites par l'art. 683 du Code de procé-
dure civile. 

Mais si le mineur n'a pas été pourvu d'un subrogé-tu-
teur, celui qui veut purger est-il tenu de convoquer le con-
seil de famille pour faire procéder à la nomination de cesu-
brôgé-tuteur? 

On soutient la négative en disant que l'avis du Conseil a négative en disant que 
d'Etat précité ne fait pas de distinction, et doit donc s'appli-
quer soit au cas où il n'existe pas de subrogé-tuteur, soit au 
cas où le .subrogé - tuteur est inconnu , ou décédé, ou 
absent. On ajoute qu'il serait injuste de forcer l'acquéreur 
qui ne connaît pas les parens des mineurs à s'enquérir des 
personnes qui, légalement, doivent être appelées à former le 
conseil de famille, qu'il pourrait, par une erreur involon-
taire, composer irrégulièrement. 11 serait d'ailleurs possible 
qu'à l'insu de l'acquéreur un autre subrogé tuteur eût été 
nommé, et la notification des actes de la purge serait, en ce 
cas, indûment faite à un subrogé nommé à tort, puisqu'il en 
existait un ; enfin ne serait-ce pas de nouveaux frais dont on 
imposerait l'avance à l'acquéreur, qui, au fond, les suppor-
terait en définitive? 

C'est en ce sens que s'est prononcée la Cour royale de Gre-
noble par arrêts des 20 août 1834, 29 novembre 1837 (Jour-
nal du Palais, t. 2, 1858, p. 117) et 31 juillet 1810 iJour-
naldu Palais, t. 1 er, 1841, p. 653), affaire Sayetta, Joubert 
et autres. 

C'est ce dernier arrêt qui était aujourd'hui déféré à la Cour 
de cassation M« Cléraut, avocat d <-s demandeurs en cassa-
tion, a soutenu que nul ne pouvait être dépouillé de son 
droit sans son fait bu sans avoir été mis en demeure de se 
défendre, et que personne ne devait plaider ou contract-.;r 
avec un mineur dépourvu de suhrog.'-tuteur. Or, dans l'es-
pèc -, il s'agissait d'un contrat de vente, et si en général l'a-
cheteur do'.iconnaître les personnes auquelles il succède dans 
la propriété et auxquelles son prix peut être attj«huô cette 
présomption prenait dans l'tspèce toute l'autorité et la'puis-
suice d'un fait. 

M. l'avocat-général de Boissieu, soutenant devant la Cour 
de cassation la doctrine qu'en qualité d'avocat-«énéral à la 
Cour royale do Grenoble il avait défendue lors de l'arrêt de 
cette Cour du 20 août 1854, a pensé que l'avis du Corisëîl 
d Liât de 1807 devait être renfermé dans les strictes li 

mites 

P" 

tence Je ceux du chef 'desquels Tl" "peut mm'ï dêT'hy»^ 
ques légales. Hâta si les titres de propriété, s. le contrat de 
vente signalent, comme dans l'espèce, parmi les anciens pro-
priétaires, uu pere tuteur de ses enfans mineurs, l'acquéreur 
don être tenu alors de provoquer la nomination d'un su-
broge-tuteur, pour recevoir lès actes de la purge intéressant 
les mineurs, et exercer leurs droits. 

C'est en ce sens que, sur le rapport de M. le conseiller 
Miller, la Cour s'est prononcée eu cassant, par un arrêt par 

du cas pour lequel il a été nndu; et qu 'ilï tàuL "pourïa, 

pl, cation de: ceV acte législatif, ignorer complet, ment l'exi 

i 
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défaut, l'arrêt de la Cour royale do Grenoble, 'du 31 juillet 
1840. 

ASSURANCE TOUR COJirTE. — COMMISSIONNAIRE. — DOL PERSONNEL 

DE L'ASSURÉ. 

Les sieurs Foussat frères et C", de Bordeaux, reçurent du 

sieur Gassiot, négociant, résidant au Mexique, une lettre du 

29 avril 1850, par laquelle il leur annonçait qu'il allait char-
ger pour son compte, sur le navire le Léonidas, diverses mar-
chandises; il les priait en mêmn temps de faire assurer le 
navire et le chargement. Les sieurs Foussat frères et Ce , 
agissant pour compte de qui que ce soit, firent assurer 
100,000 francs, tant sur le corps du navire que sur les mar-
chandises. 

Au bout de peu de temps, le sieur Gassiot annonça par une 
lettre et par l'envoi d'un journal américain, la perte du 
Léonidas, qui aurait fait naufrage sur les côtes de la Floride. 

Les sieurs Foussat frères déclarèrent faire abandon aux 

assureurs tant du navire que des marchandises. 
Les sieurs Desfourniels et Ce , et les sieurs Bastiat et Ce , fu-

rent condamnés à payer le montant de l 'assurance. 
Quelques années après les assureurs parvinrent à réunir 

les documéns suffisans pour démontrer que le sinistre du 

Léonidas était supposé, et qu'un faux avait été commis dans 
les pièces sur lesquelles ils avaient payé la perte prétendue 
du navire et de sa cargaison. Us assignèrent alors la maison 
Foussat frères en restitution des sommes payées pour les as-

sureurs. 
Mais la Cour, royale de Bordeaux, par arrêt du 5 août 

1840, décida que l'assurance ayant été prise par un commis-
sionnaire agissant pour compte de qui que ce soit, et dans 
l'ignorance du dol personnel de l'assuré, ce commissionnaire 
ne pouvait plus, dans le délai de cinq ans à dater du con-

trat d 'assurance, être poursuivi en répétition à raison du 

dol de son'commettant, s'il n'y avait pas participé. 
La compagnie d'assurances de Prusse, MM. Desfourniels et 

C*, et MM. Bastiat et Ce , se sont pourvus en cassation. .Mais 
la Cour a consacré les mêmes principes que la Cour royale 

de Bordeaux, et a rejeté le pourvoi. (MM.Thil, conseiller-rap-
porteur, de Boissieu, avocat-général. — Conclusions confor-

mes.) — M" Paul Fabre et Chevrier, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE MANTES (Seine-et-Oise). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 3 mai. 

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN CONTRE 

LA RÉGIE. 

!• L'administration de l'Enregistrement est-elle tenue de rem 
bourser aux concessionnaires d'un chemin de fer le prix du 
papier timbré employé pour les actes d'acquisitions amia -
blet des terrains nécessaires à la confection du chemin, pour 
la transcription de ces actes au bureau des hypothèque, 
pour Us bulletins di dépôt des pièces à transcrire et les états de 
quinzaine délivrés par les conservateurs, lorsque ces actes 
d'acquisition ont été passés avant l'arrêté déclaratif d'uli 
lilé publique, et qu'il est justifié, dans le délai -de deux, ans 
à partir du jour des acquisitions, que les immeubles acquis 

sont compris dans l'arrêté ? 

2* L'administration de VEnregistrement est-elle tenue de res 
tituer les salaires dévolus au conservateur aux termes du 
décret du 21 septembre 1810, et qui ont été perças à la 
transcription des actes d'acquisition, avant ou après l'arrêté 
préfectoral, soit pour la transcription elle-même, soit pour 
la délivrance des bulletins de dépôt de pièces, soit pour celle 

des étals de quinzaine? 

Ces questions, entièrement neuves et d'un grand intérêt 
pour toutes les compagnies concessionnaires de travaux pu-
blics, mises par la loi de 1841 au lieu et place del'État, et af-
franchies par conséquent des droits de timbre, d'enregistre-
ment et d'hypothèques pour tous les actes faits pour parve-
nir à l'expropriation, ont été résolues par le Tribunal de 
Mantes, à l'occasion d'une instance engagée entre la compa-
gnie du chemin de fer de Paris à Rouen et l'administration 

de l'enregistrement. 
La compagnie fondait sa demande sur les dispositions des 

articles 88 et 63 de la loi du 3 mai 1841, qui a remplacé 
celle du 7 juillet 1853 sur l'Expropriation pour cause d'uti-
lité publique, dispositions ainsi conçues : 

Art. 58. « Les plans, procès-verbaux, certificats, signifi-
cations, jugemens, contrats, quittances et autres actes faits 
en vertu de la présente loi, seront visés pour timbre et enre-
gistrés gratis lorsqu'il y aura lieu à la formalité de l'en-

registrement. 
» Il ne sera perçu aucuns droits pour la transcription des 

actes au bureau des hypothèques. 
•* Les droits perçus sur les acquisitions amiables faites 

antérieurement aux arrêtés déclaratifs d'utilité publique se-
ront restitués, lorsque dans le délai de deux ans, à partir de 
la perception, il sera justifié que les immeubles acquis sont 
compris dans ces arrêtés. » 

Art. 63. « Les concessionnaires de travaux publics exer-
ceront tous les droits conférés à l'administration et seront 
soumis à toutes les obligations qui lui sont imposées dans la 

présente loi. » .,,/...„,, 
» L'administration soutenait dans le mémoire signifie a sa 

requête sur la question du timbre, que la loi n'accordait à 
la compagnie que la faculté de faire viser pour timbre; que 
au moment qu'il lui avait plu d'acheter du papier timbré, 
elle avait renoncé au bénéfice de la loi; que d'ailleurs le pa-
araphe 2 de l'art. K8 n'autorisant pas expressément la restitu-
tion du prix du papier timbré, on pouvait d'autant moins 
lui donner une pareille extension que le timbre est un im-
pôt qui par la nature même de sa perception ne paraît pas 
susceptible d'être restitué. Le papier timbré en effet est une

 ; 
marchandise monopolisée comne le tabac et la poudre,- Les 
nombreux préposés chargés de le débiter sur tous les points 
du royaume ne tiennent aucune écriture pour en constater 
la vente au public , et n'en rendent compte à l'Etat que par 
les manquans. Par qui , où , à quelle époque a été vendu 
le papier timbré employé dont on réclame le prix? Comment 
reconnaîtra-t-on s'il a été vendu, ou non, depuis plus de 
deux ans? à partir de quelle époque fera-t-on courir Ja pre-
scription établie par l'art. 58 de la loi de 1841 ? Le papier 
a-t-il été débité par l'un des bureaux d'enregistrement du 
ressort de Mantes? L'incertitude forcée qui existe à cet 
égard ne laisse-t-elle pas de doute sur la compétence du Tri-
bunal appelé à apprécier la régularité de la perception? 

En ce qui touche la question de salaires, l'administration 
soutenait que l'exemption accordée par l'art. 58 ne s'appli-
quait qu'au droit de transcription proprement dit, c'est- à-dire 
a l'impôt perçu au profit de l'État, et non au droit dévolu au 
conservateur pour l'accomplissement d« la formalité de la 
transcription et de celles qui en dérivent ; que ce, dernier 
droit qualifié salaire par la loi du 21 ventôse an VII, et qui 
n'est que la rémunération du travail du conservateur mis au 
service des intérêts privés, ne pouvait être confondu avec 
l'impôt que celui-ci est chargé de percevoir pour le eompte 
de l'État parce qu'il n'a ni la même origine, m le même ca-
ractère ni la même destination ; que l'Etat lui-même, en 
matière d'expropriation, n'est pas dispensé par la lai du sa-
laire dû au conservateur ; qu'à la vérité deux arrêtés minis-
tériels l'un du 24 juillet 1857, l'autre du 16 novembre 1842, 
enjoignent aux conservateurs de donner gratuitement la for-
malité à tous les actes faits au profit du Trésor ; mais les 
concessionnaires de travaux publics ne peuvent exercer que 
les droits conférés à l'administration par la loi, et non ceux 

qu'elle se confère à elle-même par' des reglemens d ordre et 
de discipline intérieure, en raison de, la position quelle but 
à ses préposés. D'ailleurs, ces arrêtés exeeptent formellement 
de l'exemption de salaires les actes laits dans l'intérêt des 
compagnies ou particuliers mis au lieu et place de l'Etat. 

M Amelot, procureur du Roi, a résumé la question avec 

autant de concision que de netteté dans un réquisitoire 

dont les considérans se retrouvent dans le jugement sui-

1
 En ce qui touche les droits de papier timbré, et la com-

^Âtte
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a
kt de papier timbré est un pour toute 

la Fmncè qu'ainsi l'administration peut être valablement 

isslgnée. p'oûl cet objet, partout où elle a des préposes a sa 

distribution; 

« Attendu que la présomption légal» est que le papier tim-
bré <[ui a été employé pardes officiers publics de l'arrondis-
sement de Mantes et pour des actes d'acquisition des ter-
rains, situés dans l'arrondissement, nécessaires à la confec-
tion du chemin de fer, a été acheté dans les bureaux du même 

ressort; 
» Que l'administration ne prouve pas le contraire ; 

» Qu'ainsi le Tribunal est compétent ; 
» Attendu que le droit de timbre est un impôt comme le 

droit d'enregistrement ; 
» Qu'il n'y a aucune distinction à faire entre ces deux 

droits, et que la restitution des frais de papier timbré léga-
lement employé aux actes dont il s'agit est tout aussi facile 
à faire que celle des droits d'enregistrement; 

» Attendu que la réclamation de la compagnie du chemin 
do fer est justifiée pour le timbre comme pour l'enregistre-
ment par les dispositions formelles de l'an. 58 de la loi du 

7 juillet 1833 ; 
Condamne l'administration de l'enregistrement à resti-

tuer à la compagnie du chemin de fer le prix du papier tim-
bré qui a été employé aux actes d'acquisition des terrains 
compris dans Parrêié préfectoral, et à l'égard desquels la 

prescription ci-dessus n'est pas acquise; 
En ce qui touche les salaires du conservateur des hypo-

thèques de Mantes: 
Attendu que la loi du 21 ventôse an VII fait une distinc-

tion entre les droits de perception au profit du Trésor public, 
et les salaires des conservateurs des hypothèques; 

Que les décrets et ordonnances postérieurs ont reconnu 
l'existence de ces salaires, qui constituent la principale ré-
tribution des conservateurs, et sont payés, non par l'Etat, 
mais par les parties; 

s Attendu que les salaires du conservateur des hypothè-
ques sont la légitime rémunération de son travail, et l'indem-
nité de sa grave responsabilité; 

» Que dès lors le législateur, par la loi du 5 mai 1841, à 
supposer qu'elle soit applicable à l'espèce, en disant qu'il ne 
sera perçu aucun droit pour la transcription des actes au 
bureau des hypothèques, n'a évidemment entendu parler que 
des droits -dus à l'Etat, et non priver le conservateur de son 

salaire ; . 
» Attendu que si, parmi les salaires des conservateurs, 

celui de transcription est partagé maintenant entre l'Etat et 
le conservateur, par suite de l'ordonnance royale du 1" mai 
1816, il résulte seulement de ce nouvel état de choses que 
la moitié du salaire de transcription est devenue un droit 
dévolu à l'Etat en vertu d'un acte de haute administration ; 

» Mais attendu que par l'article 22 du cahier des charges, 
annexé à la loi de concession de 1840, la compagnie du che- , 
min de fer n'a été substituée qu'aux droits, comme elle a été 
soumise à toutes les obligations qui dérivent pour l'admi-

nistration de la loi du 7 juillet 1833; 
• Attendu que cette loi, sous l'empire de laquelle la com-

pagnie a traité, en 1840, avec l'Etat, ne fait aucune remise 
des droits et salaires d'hypothèques en faveur des compagnies 
concesssionnaires de travaux publics; 

» Qu'ainsi la loi du 5 mai 1841 ne saurait être appliquée 
à l'espèce sans lui donner un effet rétroactif; 

» Déboule, en conséquence, la compagnie du chemin de 
fer de Paris^à Rouen, de sa demande en restitution des sa-
laires perçus par le conservateur des hypothèques de Man-
tes, sur les actes d'acquisition de terrains, soumis à la for-
malité de la transcription au bureau de la conservation de 

Mantes ; 
» Dépens compensés, sauf le coût et la signification du pré-

sent jugement, ainsi que l'enregistrement de jugement de 
jonction, dul9 avril dernier, qui seront supportés par l'ad-
ministration de l'enregistrement, tenuede restituer à la com-
pagnie du chemin de fer les droits d'enregistrement et de 

timbre. » 

vol, la nuit, avec armes, sur un chemin public ; — 9" Dei 
sitûrs D.lair et Minard contre un arrêt de la Cour royale de 
Paris chambre correctionnelle, rendu en faveur des sieurs 
Léo et Fould, intervenans par le ministère de M» Huel, leur 

avocat. ' . 
Siatuant sur la demande en règlement de juges formée par 

le procureur du Roi près le Tribunal de Chartres, afin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre Marié-Anne-Angélique Deshayes , femme de Louis 
Aubé, prévenue de faux, la Cour, vu les articles 526 et sui-
vons du Code civil, sans s'arrêter à l'ordonnance de la 
chambre du conseil du Trihunal de première instance de 
Dreux, du 15 février dernier, qui sera considéré comme non 
avenu, a renvoyé l'inculpée ci-dessus nommée, avec les piiees 
de la procédure, devant la chambre d'accusation de la Cour 
royale de Paris, pour, sur l'instruction faite et à compléter, 
s'il y a lieu, être fait droit tant sur la prévention que sur 
la compétence, conformément à la loi. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e chambre.) 

(Présidence do M. Jourdain.) 

Audience du 9 mai. 

e M. Sauvé avait été porté par le prévenu. Le comh r 
jbre a été très court le blessé ne s'est aperçu 2^ 
lesse ou en voulant faire un mm 
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comme très probable cette dermèrVversion7'et dfeait' 
- M. Sauvé, qui tenait sa sardA irÀa b Q0 .,„ . ^e 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 9 mai. 

CHEMIN DE FER. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. ÉCOULEMENT. — LO-

COMOTIVE AU FAS. — CONTRAVENTION. 

Un éboulement s'étant manifesté sur le chemin de fer de 
Paris à Orléans, entre Arcotte et Orléans, le préfet du Loi-
ret prit un arrêté par lequel n 'ordonna à la compagnie du 
chemin de fer de faire réparer le dégât le plus promptement 
possible, et défendit de conduire les locomotives dans le lieu 
de l'accident plus vite qu'au pas. L'arrêté fut notifié le 11 
novembre, à quatre heures du soir, à la compagnie, en la 
personne d'un de ses directeurs, en parlant au chef de la 
gare de Paris, lieu du siège de la société. , 

Le lendemain matin, un convoi parti de Paris arrivait 
sur le lieu de l'éboul^ment. Le sieur Deyme, mécanicien 
chargé de la direction de ce convoi, ralentit la vitesse de la 
machine de manière à ne parcourir que quatre lieues à l'heure, 
au lieu de huif Un gendarme placé en surveillance, constata 
que la locomotive avait marché autrement qu'au pas, et par 
suite de cette infraction à l'arrêté préfectoral, le mécanicien 
Devine fut traduit devant le Tribunal de simple police, qui 
le renvoya des poursuites par le motif qu'il n'était pas éta-
bli que l'arrêté du préfet eût été connu du prévenu, et qu'ainsi 

PLAINTE EN DIFFAMATION PAR M. GERUSEZ, PROFESSEUR DE 

BELLES-LETTRES A LA SORBONNE, CONTRE, M. BARRIER, GÉ-

RANT DE l'Univers, Union catholique. — FIN DE NON-RE 

CEVOIR. — QUESTION D'INCOMPÉTENCE. 

Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) était 

saisi aujourd'hui d'une plainte en diffamation dirigée par 

M. Gérusez, professeur de belles -lettres à la Sorbonne, 

contre M. Barrier, gérant du journal l'Univers, Union 

catholique. Cette plainte était motivée sur un article pu-

blié daus le numéro de l'Univers du 10 avril dernier, sous 

le titre à' Observations de M. lévêque de Rhodez, et qui 

contenait un passage que M. Gérusez a considéré comme 

étant de nature à porter atteinte à son honneur et à sa 

considération. 

M° Bethmont se présente pour soutenir la plainte, et 

conclut, au nom de son client, qui s'est constitué partie 

civile, à la simple condamnation aux dépens pour tous 

dommages-intérêts, et à l'insertion du jugement à inter-

venir dans six journaux à son choix, et notamment dans 

un journal du département de l'Aveyron. 

Le défenseur de M. Barrier pose des conclusions ten-

dantes à ce que le Tribunal se déclare incompétent; il se 

fonde sur ce que les fonctions de M. Gérusez, comme 

professeur de belles -lettres à la Sorbonne, lui donnent un 

caractère public; il pense donc que c'est devant une au-

tre juridiction que M. Gérusez, en sadite qualité, aurait 

dû porter sa plainte. 
Après avoir entendu M' Bethmont, qui combat ces 

conclusions, et conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Brochant de Villiers, le Tribunal a prononcé 

le jugement dont le texte suit : 

« Attendu qu'aux termes des articles l ,r et 2 de la loi du 
8 octobre 1850, 14 de la loi du 26 mai 1819, 16 de celle du 
17 du même mois et 20 de celle du 26 du même mois, pour 
que le délit de diffamation soit de la compétence de la Cour 
d'assises, il faut la réunion de ces diverses circonstances, 
que les faits imputés l'aient été à un fonctionnaire public ou 
à une personne ayant agi dans un caractère public, et qu'ils 
soient relatifs à ses fonctions: 

» Attendu que dans le paragraphe incriminé de l'article 
inséré dans le numéro du 10 avril 1844 du journal l'Uni-
vers, Union catholique, dont Barrier est le gérant, les faits 
énoncés dans la plainte sont imputés à l'occasion des écrits 
de Gérusez, dont la qualité de professeur de l'Université n'est 
pas même énoncée, sans aucune distinction entre les différens 
écrits qu'il peut avoir publiés; que si, en sa qualité de pro-
fesseur de l'Université, Gérusez pourrait être considéré com-
me fonctionnaire ou comme ayant un caractère public, il ne 
peut être considéré comme ayant agi en cette qualité qu'à 
l'égard des lrçons faites par lui comme professeur; que les 
ouvrages qu'il a publiés m dehors de ces leçons sont l'œuvre 
d'un particulier, et qu'ainsi les faits à lui imputés à l'occa-
sion desdits ouvrages ne peuvent être considérés comme re-
latifs à ses fonctions; 

» Que , s'il résulte des déclarations faites par Gérusez à 
l'audience qu'un Semestre de ses leçons comme professeur de 
belles-lettres à la Faculté a été recueilli et publié sous titre 
de Leçons, et s'il peut être considéré, à l'égard de cette pu-
blication, comme ayant agi dans un caractère public, il est 
constant aussi qu'il a publié plusieurs autres ouvrages en 
dehors de ses fonctions de professeur; qu'à l'égard de ces 
dernières, il ne peut être considéré que comme une personne 
privée, et que les imputations qui peuvent lui avoir été fai-
tes à l'occasion de ces écrits sont de la compétence des Tri 
bunaux correctionnels ; 

» Attendu que, dans l'article inciiminé, on ne désigne nul-
lement les leçons, mais les écrits de Gérusez; par ces mo 
tifs, le Tribunal se déclare compétent; ordonne qu'il sera 
plaidé au fond, et, pour ce faire, remet à quinzaine. » 

M. Barrier a immédiatement interjeté appel de ce ju-

ment. 

que M. Sauvé, qui tenait sa garde très basse avait 

dans une parade maladroite faite pendant qu'il reféL»?' 
haut du corps en arrière, se toucher lui-même aW , 
tranchant de son sabre. ™* te 

Pour vérifier ce point et la possibilité de cette circo 

tance, plusieurs maîtres d'armes ont été entendus n» u 

Tribunal ; et tout en déclarant que le cas d'une blés» 

faite à soi-même par maladresse est le cas exceptioif 11? 

ils ont admis le fait comme possible en raison de l'ét-t ' 
de la direction de la blessure. et 

Dans un tel état de choses, M* Laduneau, défenseur 1 

prévenu, a cru pouvoir laisser de côté la question "de o 

minalité du duel en général, et de la compétence corr 
tionnelle pour le fait particulier, où il y avait eu éclwn^°" 

de coups de pistolet. Il s'est borné à présenter ranirf6 

mont IniitciC loo f*ii.r»r\riatQTir»oc l\i urtrahlac \F . 

de la conduite du sieur Bianchi dans les faits qui avai 

amené le duel et dans le combat lui-même, et il
 a

 ê l 
ressortir toutes les raisons d'escrime et de chirurgie n 

tendaient à faire admettre que M. Sauvé s'était blessé lui 1 

même. 

Le ministère public n'avait à opposer à cette argumen 

taiion que des vraisemblances, des probabilités plu
s Sran

~ 

des, et surtout cette circonstance que, dans le preniie" 

coup 

on ne pouvait le frapper d'une peine personnelle pour la 
négligence d'un autre. 

Le commissaire de police d'Orléans s'est pourvu en cassa-
tion. M» Paul Fabre, avocat, dans l'intérêt du sieur Deyme, 
a combattu le pourvoi. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vincens-Saint-
Laurent, et les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Quénault , a décidé que l'arrêté du préfet , pris dans les li-
mites des attributions légales de ce fonctionnaire, avait pres-
crit des mesures de précaution au sujet de l'éboulement dont 
il s'agit; que cet arrêté, urgent de sa nature, avait été ré-
gulièrement notifié à l'administration du chemin de fer, en 
la personne d'un de ses directeur, tant pour elle que pour 
tousses employés et préposés, qui en avaient ainsi eu la con-
naissance légale; qu'il .y avait donc eu contravention de la 
part de Deyme personnellement, et que c'était à tort que le 
Tribunal de simple police d'Orléans l'avait renvoyé des pour-
suites. 

En conséquence, la Cour a cassé le jugement attaqué. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — EXPERTS. — SERMENT. 

Il y a nullité du jugement rendu par le Tribunal de 
simple police si les experts qui ont procédé à l'expertise de-
venue la base du jugement n'ont pas préalablement prêté 
serment. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Beaune (affaire Fornerel). M. Rives, rapporteur ; M. Quénault, 
avocat-général ; M« de la Chère, avocat. 

AVOCAT. — SECRET. REFUS DE DÉPOSER. 

La Cour a entendu le rapport fait par M. le conseiller Ri-
ves, du pourvoi de M. Chabaudy, avocat, qui, pour avoir 
refusé de déposer devant un conseiller de la Cour royale de 
Poitiers, délégué de la chambre d'accusation pour procéder 
à une instruction, a été condamné à 100 francs d'amenJe.-

La Cour a remis à demain pour entendre M» Morin, avocat 
du demandeur, et M. l'avocat général Quénault. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Antoine Galibaud, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de Tarn-el-Garoniie, qui le condamne à cinq 
ans de prison comme coupable, mais avec des circonstances 
atténuantes, du crime de banqueroute frauduleuse; — 2° De 
Jean-Marie-Auguste Sauvarier, condamné à deux ans de pri-
son par la Cour royale de Caen, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, pour coups volontaires; — 5e De Marie 
leine Gommés (Landrs), cinq ans do travaux forcés vol avec 
escalade dans une maison habitée;—4° De Mane-Auge Fros-
tin et Guillaume Meheu (Côtes-du-Nord), travaux forcés rà 
perpétuité, vol avec violences et blessures, et tentative de 
viol;—5° De Sébastien Truyol (Cour royale d'Alger jugeant 
criminellement), six ans de, travaux forcés, complicité de vol 
qualifié;—6° De Jacques Roche et Jeanne-Marie Deschamps 
(Oise), vingt ans de travaux forcés eteinq ans de réclusion, 
vol avec escalade et effraction ;—7» De Louise Lordel (Seine), 
vol domestique, six ans de réclusion; — 8° De Jean-Nicolas 
Ilumbert (Vosges), cinq ans de travaux forcés, tentative de 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 
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moment, -on s'était séparé dans la pensée que le 

avait été porté par le prévenu. C'est ain>i que la rumeur 

publique avait présenté les faits, et l'explication contraire 

ne s'est produite qu'après les poursuites. Il a donc pensé 

que, quelque légère que pût être la peine à appliquer au 

prévenu, en raison des circonstances très atténuantes de 

la cause, il y avait lieu à condamnation. Cette opinion n'a 

pas prévalu. 

Le Tribunal, sans attendre les répliques, a prononcé un 

jugement par lequel, admettant dubitativement que le sieur 
Sauvé avait pu se blesser lui-même par maladresse et 

attendu qu'il n'est pas prouvé que sa blessure lui ait été 

faite par Bianchi , il a renvoyé ce dernier de la plainte 

sans frais. ' 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES.—MARCHANDS EN GROS ET EH 

BÉTAIL.—EXERCICE. 

Dans la même audience, le Tribunal de Lille a jugé uns 

questior assez neuve en matière de contributions indi-

rectes. En vertu de l'article 34 delà loi du 21 avril 1832 

les exercices des employés des contributions indirectes 

sont supprimés dans les villes rédîmées. Lille est dans ce 

cas depuis trois ans. Cependant les visites et vérifications 

; Vouent d'avoir lieu chez les marchands en gros, con-

formément à l'article 3S de la même loi. Un grand nom-

bre de marchands cumulent, dans des maisons distinctes, 

le commerce de liquides en gros et en détail. Leur détail 

était jusqu'à ce jour affranchi d'exercice. L'administra-

tion se prévalant d'un arrêt unique de la Cour de cassa-

tion du 11 juin 1836, aélevé la prétention de soumettre 

les marchands qui font ce double commerce à l'exercice 

pour le tout, en vertu des articles 97, 100 et 101 de la loi 

du 28 avril 1816. 
Elle a, en conséquence, dressé procès-verbal pour refus 

d'exercice contre un sieur Julliare, qui avait refusé de 

laisser visiter son magasin de détail, situé dans une rue 

différente de son magasin de gros, et géré en son nom 

particulier par un préposé ayant pris une licence permise 

pour ce détail. Il soutenait d'abord que la circonstance 

que ce débit était géré par un individu reconnu comme 

débitant par la Régie, en faisait un- établissement distinct 

de son commerce de gros, établissement qui devait proï-

fiter de la franchise du commerce de détail à Lille, et que 

la Régie était non-recevable à prétendre que le commerça 

de détail, était la propriété de lui Julliare (V. un arrêt de 

rejet de la Cour de cassation du 3 mars 1843, Journol du 

Palais, 44, 1. 1"; p. 204).Subsidiairement, ilcombattaitla 

doctrine de l'arrêt de 1836, et prétendait que l'article 34 

de la loi de 1832 posant la règle générale, et l'article 38 

étant l'exception, il en résultait que les articles 97, 100 et 

101 de la loi de 1816 ne devaient s'appliquer que dans 

les limites de cette exception, c'est-à-dire aux magasins, 

caves et celliers servant au commerce 'des boissons en 

gros. 
Le Tribunal n'a pas admis cette thèse; et considérant 

que les termes de ces trois derniers arlicles sont absolus 

et sans distinction, il a déclaré l'administration fondée dans 

sa prétention d'étendre ses visites dans tous les magasins, 

caves et celliers où les marchands de gros ont des liqui-

des, soit pour les vendre en gros, soit pour les vendre en 

détail. 

DUEL. BLESSURES. 

Il eviste depuis quelques années à Lille un petit jour-

nal artistique et littéraire, intitulé le Moulin à vent, qui 

s'occupe principalement des questions théâtrales, et acces-

soirement de beaux-arts. Plus tard, un autre journal ar-

tistique et littéraire s'était formé, autour duquel se rangè-

rent un grand nombre des hommes que le Moulin avait 

attaqués; il s'appela le Barbier de Lille, prenant pour vi 

gnette la reproduction faite par un artiste lillois du patrio-

tique tableau de Watteau sur le siège de Lille. Dès-lors ce 

journal fut l'objet d'attaques fréquentes de la part du Mou-

lin à vent, attaques auxquelles il riposta. 

Irrité d'une allusion dont il se croyait l'objet, M. Sauvé 

co-intéressé du' Moulin à vent, publia dans ce journa 

un article qui parut injurieux à M. Alphonse Bianchi, un 

des rédacteurs du Barbier, qu'un certain nombre de pro-

cès politiques ont mis plus en évidence que ses collabo 

rateurs. Une explication s'ensuivit, et amena une déclara-

tion de M. Sauvé , qu'il n'avait en aucune manière 

entendu porter atteinte à ia considération et à l'honneur 

de son adversaire. Plus tard M. Sauvé se plaignit de la 

publicité trop grande donnée à sa rétractation, etrecom 

mença la querelle par de nouveaux articles, qu'il accom 

pagna d'une provocation ouverte contre M. Bianchi. Un 

duel devint inévitable. Après quelques difficultés de la 

part de M. Sauvé, qui voulait ne se battre qu'au pistolet 

il fut. enfin convenu que si, après deux coups, aucun de 

deux adversaires n'était touché, on se bâtirait à l'arme 

blanche, que le sieur Sauvé désignerait. Il choisit le sa 

bre. Les choses se passèrent comme il avait été convenu 

et, après uu échange inutile de deux coups de pistolet et 

un court engagement au sabre, M Sauvé revint bles*é 

d'un coup longitudinal à la cuisse droite. 

Les combattans s'étaient rendus à la frontière ; frnai 

comme ils étaient en pleine campagne, et quojes champ: 

cultivés ne contiennent aucune indication précise du sol 

belge, on pensa que le combat avait eu lieu sur le terri-

toire de France. Une instruction fut donc suivie, et amena 

le renvoi du sieur Bianchi devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Lille, du chef de blessure volontaire. 

De nombreux témoins ont été entendus par le Tribunal, 

et parmi eux le blessé et les témoins du duel. Mais leurs 

. déposiiions ont laissé dans le doute le point capital de la 

'poursuite, à savoir : si le coup qui avait causé la blessure 

DEPARTEMENT 

— BASSES-PYRÉNÉES. — Un procès d'une nature pi-

quante se plaide en ce moment devant la justice de paix 

du canton de Lescar. Il s 'agit de la propriété d'un hevre 
tué, mangé, et sans doute aussi digéré depuis plus d u 

mois. Le fait est assez curieux et mérite d'être rapporte-

Le 15 mars dernier, jour de la clôture de la chasse, M-

F... , sous-lieutenant au 25e de ligne, et quelques uns u 

ses camarades, chassaient avec des chiens courons dan 

plaine de Lescar. Un lièvre avait été lancé; c était un 

ces vieux routiers familiers avec les ruses de S u£rre ,!J
llt 

ont mis à profit l'expérience d'une vie orageuse, ren 
plus de deux heures l'animal se fit battre par monts et 

vaux, dépistant les chiens, faisant mille feintes et 

ployant toutes les ressources de la tactique la plus sa. 
te. 'Mais il avait alïaire à trop forte partie; serre dei pii 

à bout de forces, il était déjà réduit aux abois, lorsq ̂  

traversant une vigne les chiens furent coupes P.
 ns 

pierres que leur lancèrent des paysans. Q de7U^s .
fa

.jt fut 
après, deux coups de fusil se firent entendre; le deia 

bientôt relevé, les chiens reprirent la voie; mais a p 

suite était devenue inutile; les chasseurs ne
 tardtj ]j

èsre
. 

à apprendre qu'un paysan avait tué et ^PJ'^J*
 a

près 

enlever Pour un chasseur qui court depuis deux heures 

une pièce de gibier, il est fort pénible de la voir ■ ^ 

à sa barbe, surtout lorsque c'est un jour solenne^ - j
e 

ture de chasse. Tout le monde comprendra sans 1
 0) 

dépit de M. F... et de ses amis. Ils coururent au F^
uV8 

et lui adressèrent leurs réclamations; mais celui-c ^ 

sans douta que l'animal était de bonne prise, car i 

de le rendre. , .
 vu

 par 
Or, au dire des chasseurs, ce paysan avait eie ^ 

eux se mêlant aux chiens, les dirigeant comro<j,.|gce do 
eussent appartenu, et faisant, en un mot, i ^ 0. 
piqueur. Il s'était plusieurs fois posté pour aU^a -

t
 j

on
c 

vre, comme s'il eût fait partie de la chasse. U ew
 vjcli[u

e 

évident pour eux que la pauvre bête avait per
 teS 

d'un assassinat accompagné de circonstances a
c

g 

tt de guet-apens. - ,..
 Iir

.
nrs

iiiv8i') 
Persuadé que ce lièvre était-bien celui qu H

 diqu
er; 

M. F... pense dès lors avoir tout droit de le icy
 c(?lm 

il prétend que la raison et surtout 1 usage disent 11 

qui a lancé le gibier en est devenu- le premier occ
 v 



assez neuve dans nos contrées, a bien des 

. ..i.,„ Hans ce sens par les Tribunaux 
-, dit-il- été re»r 

solue dans ce sens par 

de témoins. 

du 

«SÏ8 
-A *

b
SSSon, production de témoins. Celui qui 

Sur ce, ai&b
 a

 fait chère-lie avec ses amis; mais 

si l'officier gagne ce procès, risque de coûter 

& lie , r ' s 'atnohytrioa , car on ne lui demande pas 
fort cher a IJ

 à
 ̂

 (
,
e
 dommages-intérêts, 

moins de . ,
 d

-
UQ m

ois que le récit de cet événement se 
Vo ','â U-iodioueoîènt tous les huit jours à l'audience 

déroule P?"J"de-paa de Lescar ; il met en émoi tout le 

de Ia l uS
opD ï ou huit témoins, ont été entendus pendant 

canton- &
?T

 g
. ii

 ea r
este encore dix ou douze, après 

4uatrô triera glosera, disputera, répliquera, etc., etc. 
quoi on F

 bili
„

n qu
'
a
it pu avoir durant sa vie ce lièvre 

Quelque^ ^ ̂
 g

» grandes aventures, il est présumable 
-jj-t né a ue »« g '«iuw" -* — - r-

pr
qi n avait pts rêvé une gloire posthume si éclatante. 

L ICNF fLaon), 8 mai. — INCENDIE DE LA FLÈCHE DE 

- nrE NOTRE-DAME. — Hier, vers trois heures de l'a-
l ' n0 di le vent soufflant du nord-est amena autour de ■ 

: un orage violent, accompagné d'uue pluie pres-

abondante. Plusieurs coups de tonnerre retentissant 
notre montagne unora 

f^-^^-pgnd .éclat lirent craindre que la foudre ne fût 
âVe hée sur quelque point de notre ville. Le calme en re-

^ ssant assez promptement avait dissipé ces craintes, 

P
arals

,^ q
Ua

tre heures et demie le bruit du tocsin, par-

t 'de l'é'dise Notre-dame, et les cris : Au feu ! Le feu 
TAN

 J ^chambre des notaires ! Le feu est dans la ca-
est dans i»* i;„„„„ t „„ „„„1,..,„„ „ j>u..u: 

thédwle ! >» 

tans toute 0 

l'église Notre-dame, et les cris : Au feu ! Le feu 

otaires ! Le feu est dans la ca-

remphssent, en quelques momens, d'habi-

les rues, mais notamment celles voisines de 

■•'lise' L'alarme n'avait pas été donnée sans cause. 

i 
gèr 

j'iPn 'clocher en 'flèche d'une trentaine de pieds. Ce clo-
d un ' i. — 

'tour du cloître, cette construction si svelte, si lé-

• -i aérienne, qui compte de la base à la plate-forme 
sera'ripure 250 pieds d'élévation, est encore exhaussée 

her de forme hexagone, et qui est terminé par un globe 

l'euuel se tient debout un ange aux ailes déployées et 

nortant une croix, présente dans sa partie inférieure un 

campanile dans lequel sont placés la cloche et les timbres 

de l'horloge. L'ange, hmt de trois à quatre pieds, est en 

nlomb- il est du poids d'une centaine de libres ; le globe 

sur lequel il est debout est en cuivre, les six côtés qui 

forment la flèche sont recouverts de feuilles de plomb. 

C'est à quelques mètres au-dessous du globe, dans la 

partie déjà très amincie de la flèche, que le tonnerre, en 

pratiquant un trou, a introduit l'élément incendiaire. C'est 

de là que du sol de la rue nous voyons s'échapper une lé-

gère fumée devenant incessamment plus intense et annon-

çant l'existence du foyer qu'active l'air qui pénètre dans 

le clocher. . .... .„ , 
Comment combattre un incendie qui s est manifeste sur 

un point si hors de la portée de tout secours humain? 

Nos pompiers et quelques artilleurs du 5° régiment, dont 

plusieurs batteries sont eu garnison à Laon, entrepren-

nent cette lutte. L'eau parvient au sommet delà tour, et, 

à l'aide de pompes à main, elle est lancée sur les parties 

de la flèche d'où s'échappent la fumée et les flammes. Le 

feu est toujours de plus en plus dévorant; il attaque de 

tous les côtés à la fois les parties du clocher où il s'est 

concentré. La flèche au-dessus du foyer doit nécessaire-

mvnt s'écrouler et entraîner dans sa chute le globe et 

l'ange. Ce qui a lieu d'étonner, c'est que cet événement 

infaillible tarde autant à arriver, car la partie supérieure 

de la flèche s'éloigne de plus en plus de la ligne verti-

cale ; elle présente une forte inclinaison vers le sud-ouest, 

Un craquement se fait entendre, et tient dans une sorte de 

stupéfaction toute la population, qui des différens points 

de la ville a les regards dirigés sur un spectacle bien 

triste. puisqu'il peut être suivi d'une grande détérioration 

wua guc pjss pins beaux monumens de l'art chrétien. 

i^a chute, cause de tant d'effroi, a eu lieu, et n'a heu-

reusement amené aucun des graves accidens que l'on re-

doutait. L'ange a été horriblement mutilé. 

11 y a vingt et un ans que la flèche de l'horloge, main-

tenant tronquée par l'incendie, et qu'il faut raser entière-

ment, a été restaurée. [Journal de l'Aisne.) 

— AUBE". — (Sainte-Savine). — Une tentative d'em-

poisonnement vient d'être commise sur la personne et la 

famille du sieur Gédéon Roche, marchand chiffonnier aux 

Faux-Fossés-St-Nicolas. Cet homme, en proif à des dou-

leurs aiguës, fit mander un médecin, M. Michanx-Laper-

rière, qui reconnut, à l'inspection de l'individu, que la 

cause.des douleurs cuisantes qu 'il ressentait provenait, à 

n'en pas douter, d'un empoisonnement. Sa refusant d'a-

bord à croire à l'existence d'un crime, le médecin prit 

des informations dans la maison sur la nature des ali-

mens que le sieur Gédéon avait pris. Supposant, non 

sans quelque apparence de raison, qu'il était possible que 

la viande mise en contact à la boucherie avec l'oxide de 

cuivre formé par l'humidité sur la monnaie de billon, il 

fit acheter, d'abord de nouvelle viande, puis ensuite un 

pot neuf, et cuire de la viande prise chez un autre bou-

cher, auquel il fit faire ses recommandations. 

Malgré ces mesures et ces expériences, les symptômes 

d empoisonnement continuèrent à se manifester chez tou-

tes les personnes qui prirent du bouillon ; le chien de la 

maison fut lui-même en proie à des coliques suivies de 

vomissemens, qui révélaient jusqu'à l'évidence la présence 

dans les alimens de substances vénéneuses. On ne savait 

comment expliquer cet empoisonnement mystérieux, qui 

se produisait, malgré la surveillance, les soins et les pré-

cautions, quand le médecin songea à faire subir une ana-

lyse au sel et au poivre qui servaient d'assaisonnement. Il 

acquit bientôt la certitude que du poison y avait été mêlé. 

Une fois cette circonstance établie, on fit des remarques: 

plusieurs vols avec effraction, commis antérieurement , et 

avaient provoqué des soupçons dont on n'avait pas 

*°Blu vérifier l'exactitude à cause de la personne qui en 

géné j^
et

 '
 uirent

 rapprochés do cet empoisonnement 

L'arrestation préventive d'un individu appartenant à la 

aanlle du sieur Gédéon Roche a été la conséquence des 

^mations et de la plainte. [Le Propagateur.) 

PARIS , 9 MAI. 

Nous avons déjà publié plusieurs promotions faites 

ans l ordre de la Légion-d'Honneur. Voici celles qui ont 

'î*? Par d'autres ordonnances : 

« Officiers: MM. le baron Baude, conseiller d'Etat en 
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 ordinaire; le vicomte de Chasseloup-Laubat, 
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Cour royale de Douai ; Danel, premier avocat-général 

près la même Cour ; Maurelde Rochebelle, conseiller à la 

Cour royale de Grenoble; Adolphe Bernard, conseiller à 

la Cour royale de Grenoble ; de Peyramont, avocat-géné-

ral près la Cour royale de Limoges; Personne, juge^ de 

paix du canton d'Uzerche ; Durieu, conseiller à la Cour 

royale de Lyon ; Sériziat, vice-président du Tribunal ci-

vil de Lyon ; Limbourg, premier àvocat-général près la 

Cour royale de Metz ; Brondel de Roquevaire, conseiller 

à la Cour royale de Montpellier ; Grasset, juge d'instruc-

tion au Tribunal de Montpellier-, Guiraud, juge d'instruc-

tion au Tribunal de Sainte-Affrique; Abram de Zincourt, 

président du Tribunal d'Epinal; Gillon, président du 

Tribunal de Bar-le-Duc ; Bousselier, conseiller à la Cour 

royale de Nîmes; Méreau, procureur du Roi près le Tri-

bunal de Mende ; Porcher, conseiller à la Cour royale 

d'Orléans ; Diard, premier avocat-général près la même 

Cour ; Poilleu , président du Tribunal de Montargis ; 

Courrent, procureur du Roi près le Tribunal de Ram-

bouillet ; Jubinal, procureur du Roi près le Tribunal de 

Tarbes; Androuïn, procureur du Boi près le Tribunal de 

Saint-Brieuc ; Vernière-Philibée , conseiller à la Cour 

royale de Riom ; Dreux, conseiller à la Cour royale de 

Rouen ; Guillemard, procureur du Roi près le Tribunal 

de Rouen ; Vialas, conseiller à la Cour royale de Tou-

louse ; Reverchon ; auditeur de 1" classe au Conseil d'E-

tat, chef du cabinet de M. le garde-des-sceaux pour les 

affaires de la justice. 

— M. Auguste Barbet, ancien receveur-général- de 

l'Hérault, a saisi le Tribunal civil d'une demande dirigée 

contre MM. Edouard de Rigny, conseiller d'État; Roger 

de Rigny, receveur-général du Calvados; Ernest de Gi-

rardin, de Garrigues, Vavasseur-Desperrier et Poultier, 

ce dernier ancien sous-préfet, afin de les faire condamner 

à lui restituer des sommes importantes, qui , suivant M. 

Barbet, auraient été obtenues dans les circonstances sui-

vantes. 

M. Auguste Barbet prétend qu'en 1832 il fut désigné 

par le gouvernement pour une place de receveur-général, 

comme récompense des services rendus par lui en 1830 

dans le département de la Seine-Inférieure; mais, à l'en 

tendre, des obstacles de toute espèce furent suscités à sa 

nomination par MM. de Rigny, de Girardin, Garrigues et 

Poultier, qui firent entendre à M. Barbet qu'il ne pour-

rait être nommé sans leur intermédiaire ; ils lui firent 

comprendre qu'il pouvait y avoir avec eux des accommode-

mens, et que, moyennant certains sacrifices, loin de s'op 

poser à la nomination de M. Barbet à une recette géné 

raie, ils pourraient disposer à son profit d'une recette 

générale de premier ordre, notamment de la recette gé-

nérale de Lille ou de celle de Bordeaux. M. Auguste Bar-

bet, séduit par ces assurances de crédit, se détermina à 

faire les sacrifices qu'on lui demandait, et c'est ainsi qu'à 

l'en croire, pour donner à ces obligeans intermédiaires 

la faciliter de traiter avec les titulaires des places, il leur 

aurait remis successivement des sommes considérables 

pour prix de leur crédit dans les bureaux du ministère et 

de leurs négociations secrètes. M. Barbet prétend qu'il a 

versé d'abord, à titre de garantie, une somme de 40,000 

francs entre les mains de M. Ernest de Girardin, qui en 

aurait accusé réception le 26 mai 1832. 

M. Barbet fut nommé à la recelte générale de Mont-

pellier. Ce n'était pas tout à fait le compte de M. Barbet 

qui ne voulait rien moins que la recette générale de Lille 

ou celle de Bordeaux. Il se contenta toutefois de cette re-

cette générale de Montpellier, quand on parvint à le con-

vaincre que le ministre ne l'avait placé là que provi-

soirement et sous la promesse d'une nomination prochaine 

à Lille ou à Bordeaux. C'est dans cette situation que M. 

Barbet , pour obtenir la certitude d'être nommé dans 

un délai très rapproché, se serait vu forcé, dit-il, de 

souscrire au profit de Messieurs de Rigny, de Garri-

gues, Ernest de Girardin et Poultier des engagemens 

considérables, car, indépendamment des 40,000 francs 

versés dans le principe à titre de garantie, M.Barbet aurait 

remis à M. de Rigny la somme de 65,000 francs, qui ne 

devait être acquise à ce dernier qu'autant que M. Barbet 

serait nommé à Lille ou à Bordeaux. En outre, une rente 

de 5,000 francs devait être servie à M. de Rigny tant que 

M. Barbet conserverait la place de Lille ou celle de Bor-

deaux. 
M. Auguste Barbet prétendait que MM. de Rigny et 

csnsorts n'avaient pas réalisé leurs promesses, et qu'ils 

l'avaient au contraire forcé par leurs intrigues à se dé-

mettre de la place de receveur- général de Montpellier; et 

il demandait au TUbunal de condamner ces messieurs à 

lui restituer les sommes considérables qu'il disait avoir 

versées, et de les condamner, en outre, à des dommages-

intérêts. 
M' Liouvifler avocat de M. Roger de Rigny et des héri-

tiers de M. Edouard de Rigny, décédé depuis le procès, a 

exposé les faits que nous venons de rapporter , et il a dé-

claré que ses cliens avaient cru de leur honneur de ne pas 

céder à la crainte du scandale , qui a été le seul but de 

cette affaire que le demandeur n'ose pas venir soutenir à 

l'audience. 
M' Dutilleul, avocat de M. Adolphe Poultier, s'est borné 

à prendre des conclusions. 

Personne ne s'est présenté pour soutenir la demande 

de M. Auguste Barbet. 
Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. Durantin, 

dans un jugement sévèrement motivé contre le deman-

deur, a décidé que l'action du sieur Barbet n'était nulle-

ment justifiée, et qu'elle était le résultat d'une coupable 

spéculation que la justice ne saurait trop blâmer. Eu con-

séquence , il a déclaré le sieur Barbet non recevable dans 

sa demande, et il l'a condamné aux dépens. 

—TOUJOURS LE VOL A L'AMÉRICAINE. — Les nommés Cor-

delier, dit Cascaret, commissionnaire en marchandises; 

Dickers, commis marchand, et Paquet, marchand de bro-

deries, étaient traduits aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6* chambre), sous la prévention de plusieurs 

vols à l'américaine. La grossièreté et la vieillerie des 

moyens employés par ces hommes, le succès qu'ils en 

ont obtenu, l'incroyable simplicité des dupes, doivent 

faire désespérer d'extirper ce vol, malgré tous les efforts 

de la publicité. 

Le premier témoin entendu est le sieur Viers, employé 

chez M. Ledru, marchand de fers, rue d Angoulême. 

Le 31 juillet dernier, dit le sieur Viers, j'ai été accosté, 

rue du faubourg Saint-Denis, à une heure, par un indi-

vidu âgé d'environ trente ans, qui portait sous le bras un 

sac d'argent. Il lia conversation avec moi, me dit qu'i 

élait garçon de recette, qu'il venait de recevoir de l'argent 

pour son patron, et me conduisit ainsi, tout en causant 

les offris à l'étranger. Mais, toujours sous le prétexte qu'il 

ne connaissait pas l'argent de France, il voulut sortir 

pour l'aller faire vérifi:r. Le garçon de recette médit 

qu'il allait l'accompagner pour le ramener. Avant de 

sortir, l'Américain me remit un sâc cadenassé rempli d'or, 

du moins à ce qu'il me dit. Aussi je fus bien tranquille, 

et j'attendis. Au bout d'une demi-heure à peu près, 

voyant qu'ils ne rentraient pas, j'ai voulu vérifier le con-

tenu du sac, et j'ai vu qu'il ne contenait qu'un rouleau de 

cinquante pièces de 5 centimes. 
M. le président : Ainsi vos 440 francs ont été perdus? 

Le témoin : Hélas! oui, Monsieur. 
M. le président : C'est bien votre faute, et vous avez 

été puni pour avoir voulu faire un gain illicite. La presse 

a tellement multiplié les averlissemens à propos des vols 

à l'américaine, qu'il n'y a plus aujourd'hui que les niais 

qui puissent s'y laisser prendre. . 

Le témoin reconnaît Paquet et Dickers pour ceux [qui 

ont joué les rôles du garçon de recette et de l'Améri-

cain. 

La fille Desplanches, domestique, rend compte d'une 

escroquerie de même nature commise à son préjudice. 

Le sieur Failletas, employé chez un fabricant de cha-

peaux de paille, rue du Caire, vient raconter une pa-

reille mésaventure. Les prévenus soutiennent qu'ils sont 

innocens, victimes d'erreurs, et qu'on les prend pour 

d'autres. Malheureusement pour eux, ils ont été parfai-

tement reconnus, et puis les antécédens de deux d'entre 

eux ne plaidaient pas en leur faveur. Paquet a été con-

damné par la Cour d'assises à un an de prison pour vol; 

et Cordelier, qui n'a que quarante ans, en a déjà passé 

vingt dans les bagnes et dans les prisons. 

Le Tribunal, faisant droit aux réquisitions de M. Du-

paty, avocat du Roi, condamne Paquet à deux années 

d'emprisonnement et cinq ans de surveillance ; Cordelier, 

à quinze mois, et Dickers à un an de prison. 

chimistes MM Birriot, Payen et Chevallier. Ces experts 
cniunsics, îwM. «»• . » i . „^««n»«nainnt nas de 

— M. le marquis de Terranova, grand d'Espagne, était 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle comme civilement responsable du fait de son co-

cher, qui, l'un des jours de la promenade de Longchamps, 

sommé de quitter la chaussée et de prendre la file , a re-

fusé d'obéir aux agens, et les a injuriés. 

M. le marquis de Terranova , non plus que son cocher, 

n'ont jugé à propos de comparaître devant la justice. Seu-

lement, une lettre a été lue par M. le président, lettre si-

gnée par un inconnu , qui déclare que la voiture dans la-

quelle se trouvait M. le marquis de Terranova ne lui ap-

partenait pas ; c'était une voiture et un cocher de louage, 

Le Tribunal ne s'est pas arrêté à cette déclaration éma-

née d'un individu étranger au procès ; il a condamné, par 

défaut, le cocher à un mois de prison , 100 francs d'a-

mende, et, solidairement avec lui, M. le marquis de Ter-

ranova, aux dépens. 

— Le sieur Henri Voppel, grainetier, rue d'Antin. 

était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel^ 

pour tromperie à l'aide de balances volontairement faus-

sées. Un procès-verbal du commissaire de police a cons-

taté qu'un sou était placé dans le plateau des balances 

sous un rond du toile cirée. Du reste, les balances ont été 

reconnues d'une parfaite justesse ; néanmoins le Tribu-

nal, considérant que les balances ont servi à la consomma-

tion du délit, outre trois jours de prison et 25 francs d'a-

mende prononcés contre Voppel, a ordonné la confisca-

tion des balances. 

ont reconnu que les vins en question ™»J«^P"J 
cidre, mais qVil y avait eu addition à eau dans la pro-

portion de là 2 dixièmes, et que cette eaa ajoutée éta. 

de mauvaise qualité et avait donna au mélange un goût 

de croupi. , . s uM 
Par suite de ce rapport, l'affaire est venue hier a 1 au 

dience du Tribunal de simple police, et a ete piaioxe 

avec une solennité inaccoutumée dans cette enceinte, ou 

se débattent d'ordinaire de si minimes intérêts. 

M« Marie a plaidé pour M. Renaud, que 1 addition 

d'eau simple ne constituait pas une falsification punissa-

ble. 
Mais, sur les conclusions de M. Fouquet, commissaire 

de police, remplissant les fonctions du ministère public, 

M. Louvet, juge de paix du 10
! arrondissement, tenant 

l'audience de simple police, a décidé que l'addition de 

l'eau ajoutait au vin une plus grande quantité de matières 

putrescibles, en facilitait la détérioration, et constituait 

la falsification prévue par le paragraphe 6 de l'article 475 

du Code pénal. En conséquence, M. Renaud a été con-

damné à 10 francs d'amende; la confiscation des trois 

cent vingt fûts a été prononcée, et il a été ordonné qu'il 

seraient répandus sur le port, devant le Jardin-des-

Plantes. 

— Le nommé Charles B.... journalier, âgé de 27 ans, 

venait de sortir, la veille, de la prison de la Roquette, où 

il avait purgé une condamnation à trois années pour abus 

de confiance, lorsqu'avant hier au soir il aperçut , assis 

sur le trottoir de la rue de Provence, et appuyé contre le 

mur, un homme qui, s'étant trouvé indisposé subitement, 

se reposait à cette place. C'était le sieur L. , herboriste, 

rue de la Poterie des Halles. Le condamné libéré s'ap-

proche de lui avec toutes les marques du plus vif intérêt, 

lui demande ce qu'il éprouve, et, se disant médecin , tâte 

le pouls, la poitrine et les côtes de M. L. 

Tout à coup, celui-ci, rjui avait toute sa connaissance, 

s'aperçoit que le prétendu docteur vient de lui escamoter 

sa montre dans son gousset. U crie aussitôt au voleur ! de 

toute sa force, et Charles fut arrêté par les passans à quel-

ques pas de là Saisissant alors la montre qu'il avait four-

rée dans son gilet, il la lança fortement sur le pavé, où 

elle se brisa. Il a été conduit au dépôt de la préfecture. 

INFANTICIDE. — La fille Eulalie, âgée de vingt-trois 

ans, blanchisseuse au Point-du-Jour, était accouchée de-

puis trois jours, et personne dans la commune n'avait 

vu son enfant. On savait qu'elle ne l'avait pas mis en 

nourrice, et elle ne l'avait pas avec 6:11e. Que pouvait-elle 

donc en avoir fait? Cette question s'étant répandue sous 

forme de rumeur,. M. le maire d'Aub-uil, à la connais-

sance de qui lé fait arriva, ordonna une descente chez 

cette fille, qui, aux premières questions qu'on lui fît, se 

troubla et changea de couleur, tout en prétendant cepen-

dant que son enfant avait été remis à une nourrice qui 

était venue le prendre le jour même de son accouchement. 

cette assertion, une visite fut opérée, et l'on 

trouva le cadavre de l'enfant caché entre les deux mate-

las du lit de sa mère. M. le docteur Chardon, appelé à 

constater la cause du décès, a signalé sur la tête de l'en-

fant la trace de deux blessures faites à l'aide d'un instru-

ment contondant, et il a conclu que la fiile Eulalie, avant 

de cacher son enfant entre les matelas, lui avait brisé le 

crâne. Cette fille a été mise en état d'arrestation. 
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jusqu'à la rue des Récollets. Là, nous avons fait rencon-

tre d'un autre individu, âgé d'environ vingt ans, ayant 

l'air d'un jeune homme très comme il Faut. Il vint à nous, 

et nous dit qu'il avait sur lai de l'or qu'il voudrait bien 

changer contre de l'argent ; mais qu'il arrivait d'Améri-

que, qu'il ne connaissait pas la monnaie de France, et 

qu'il craignait d'être trompé. Le garçon de recette nous 

fit entrer chez un marchand de vins, en me disant que 

c'était une bonne occasion, qu'il allait donner l'argent 

qu'il portait contre do l'or, et que je ferais bien de l'aire 

comme lui. En effet, il donna à l'Américainjkrjfi^és de 

5 francs contre une pièce d'or de 40 francjiffi|jjkafait 

ouvrir l'œil, et j'ai voulu faire aussi un eliaw^fc^van 

geux; J'avais 440 francs que je venais de 

— Les marchandes des quatre saisons étaient représen 

tées aujourd'hui à l'audience du Tribunal correctionnel 

par une députation imposante. Elles venaient assister 

aux débats d'un procès où figuraient deux de leurs com-

pagnes, prévenues d'outrage public à la pudeur. Un 

peintre en bâtiment, assis près d'elles, était impliqué dans 

le même délit. 

Ce n'est ni le cancan, ni l'une ou l'autre des polkas 

que dansaient les déesses des quatre saisons au bal cham-

pêtre de la Girafe ; c'était tout cela ensemble, avec une 

finale de leur invention que nous allons laisser décrire à 

la maîtresse du bal. 

«J'étais t'à ma cuisine, dit-elle, ne m'occupant pas du 

bal, à mon ordinaire, la société étant toujours choisie 

entre la ligne, les calonniers et le train, les demoiselles à 

l'avenant. Comme je mettait un filet de vinaigre à un 

lapin, on vient me dire que tout le monde s'en allait et 

que la clarinette ne voulait plus aller, par la chose que 

deux demoiselles et un bourgeois faisaient du scandale 

Je me précipite dans ma salle, et je vois un rassemble-

ment qui était monsieur (elle montre du doigt le peintre). 

Dans le premier moment je ne voyais pas les deux dames; 

mais en levant les yeux vers le quinquet je les ai aper-

çues en l'air.» 

Mlle Mélame : Comment que nous aurions pu tenir en 

l'air?... Pour une maîtresse de maison, faudrait au moins 

être véridique. 

La maltresse du bal : Soyez tranquille, la petite ; je ne 

suis pas venue à mon âge sans savoir qu'une femme ne 

peut pas se tenir toute seule en l'air. C'est bon pour les 

garçons, de jouer au cheval fondu; mais pour les demoi-

selles, ça ne sera jamais la mode dans mon établissement. 

M1U Mélanie : Son établissement ! les planches ne sont 

seulement pas rabotées. 

La maîtresse du bal : N'empêehe que tout le monde 

s'en allait, d'abord les calonniers, et le train qui remettait 

déjà ses sabres. 

Le peintre : Je crois ben qu'ils s'en allaient les trouba-

dours, c'était l'heure de l'appel 

M. le président : Pourquoi, vous qui, en raison de vo 

tre âge, auriez dû être plus raisonnable que ces femmes, 

ne les avez-vous pas empêchées de scandaliser le public ? 

Le peintre : Nous ne voulions seulement pas y entrer 

dans ce bal de malheur, c'est un caporal d'Afrique qui 

était sur le pas de la porte, qui est venu inviter Méknie 

pour une danse ; alors moi et Olympe nous avons suivi ; 

d'ailleurs nous n'avons pas fait des extra, quoi que le di-

manche ne soit pas un jour à boire de l'eau. 

M. le président i Vous avez aussi injurié la maîtresse de 

la maison. 

Le peintre : Qu'est-ce que je peux lui avoir dit, à c'te 

femme ? apparemment je l'aurai appelée la Bourrique ; 

c'est son nom : tout le train ne l'appelle pas autrement. 

(Se tournant vers le témoin : ) Est-ce vrai, madame? Si 

vous avez un nom de baptême, faites-moi l'amitié de me 

le dire, je me forai un honneur de l'employer. 

Des deux prévenues, Mélanie est celle quo signalent 

plus particulièrement les témoins; aussi le Tribunal la 

condamne-t-elle à trois mois de prison : c'est juste une 

saison sur les quatre qu'elle débite ; Olympe et le peintre 

sont condamnés à un mois de la même peine. 

—VINS FALSIFIÉS.—Nous avons annoncé que des saisies 

avaient été pratiquées à la requête de l'administration sur 

desquantités considérables de vins c 

— Hier, un jeune homme assez bien vêtu vient s'as-

seoir à une table en dehors du café Foy, boulevard des 

Italiens, au coin de la rue de la Chaussée-d'Antin, et se 

fait servir un Verre d'eau et du sucre Mais, sans prendre 

le temps ni de le boire, ni de le payer, il s'empare de la 

petite cuillère et d'une autre que le garçon avait négligé 

de desservir d'une table à côté, et s'esquive rapidement. 

Mais il avait été aperçu, on courut après lui, et on l'ar-

rêta. Déjà, il avait eu l'adresse de se débarrasser des pe-

tites cuillères, qui ne purent être retrouvées. Ce jeune 

homme, nommé Pierre B..., a été déjà condamné trois 

fois pour vol par la police correctionnelle de Paris. 

ris par le sieur Renaud, marcha 

expédiés de Rouen à Pa-

ri de vins en gros, rue de 

la Prison. Une partie «le 320 fûts avait éié saisie sur le 

port, et les dégustateurs de l'administration avaient, dans 

leur rapport, déclaré que ces vins éiaicnt falsifiés et cou-

pés de 6^10 de cidre, de 3[10 de vin commun et d'un 10* 

d'eau . 

Le Tribunal «le simple police, saisi du jugement de 

cette alï'iire,.avait ordonné une nouvelle ekperlisa par trois 

experts dégustateurs, auxquels avaient été adjoints trois 

ÉTRANGER. 

— BAVIÈRE (Munich), 5 niai. — Les troubles ont conti-

nué hier (voir la Gazette des Tribunaux des 8 et 9 mai) 

De graves violences ont été commises contre les person-

nes et les propriétés; un grand nombre d'arrestations ont 

eu heu. 

Ce matin notre ville ressemble àmne place assiégée; de 

forts détaehemens de cavalerie et d'infanterie stationnent 

aux extrémités de toutes les rues, et de nombreuses pa-

trouilles se succèdent dans celles-ci à de très courts inter-

valles. Toutes les affaires et tous les travaux sont inter-

rompus. 

— ANGLETERRE (Londres), 4 mai. — AFFAIRE DES FAUX 

TESTAMENS. — Le lord-maire a fait mander à son audience 

M. Cope, gouverneur de la prison de Newgate, et lui a 

dit, en présence des aldermen (les membres du conseil 

municipal) : Plusieurs journaux annoncent que vous au-

riez reçu des co-accusés de Barber le solliciteur (avoué) 

la déclaration positive de l'innocence de cet officier mi-

nistériel. Je tiens à ce que le fait soit éclairci. Ces 

mêmes journaux m'ont imputé la mise en accusa-

tion de Barber par suite de la direction partiale que j'au-

rais donnée à l'instruction de cette affaire, où j'aurais agi 

à la fois, selon eux, comme magistrat de police, juge et 

juré. Il est bon que la vérité tout entière soit connue 

avant que les condamnés partent pour le lieu où ils doi-

vent être déportés. 

M. Cope a répondu : Barber après sa condamnation a 

protesté avec amertume contre l'injustice de l'arrêt. Il m'a 

prié de lui permettre de communiquer aux shériffs, pour la 

faire signer par ses compagnons d'infortune Fletcher, -

Sanders et sa femme et Georgiana Dorey, une déclaration 

rédigée d'avance par lui. Cette déclaration portait qu'il 

avait agi de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions» et 

sans connaître la fausseté des testamens et des autres 

actes. 

Je lui ai dit que ni les shériffs ni les magistrats ne vou-

draient peut-être pas se prêter à une telle démarche; 

qu'il fallait que les déclarations de ses co-accusés fussent 

spontanées, et que lé mieux serait de les faire pressentir 

par M. Davis, chapelain de la prison. Barber y a consenti. 

M. Davis et moi, nous nous sommes d'abord rendus au-

près de Georgiana Dorey. Elle a positivement refusé de 

signer une piotestation en faveur de Barber, et soutenu 

au contraire, qu'il avait agi dans la pleine connaissance 

des faits. Sanders et sa femme, ainsi que Fletcher ont 
répondu de la même manière. 

Lalderman Humphery : Les prisonniers peuvent -ils 
communiquer enlre eux? 

'M; c?P
e
 \}\

 [em est impossible de communiquer de 
cellule a cellule; mais ils peuvent converser entre eux 

quand ,1s se promènent dans le préau : il serait impossi-
ble de les en empocher. 

Le lord-ma\re : H est bon que la publication de la vé-

rité mette un terme à toutes ces rumeurs calomnieuses. 

M. Humphery : Je dois dire qu'un do hos collègues 

absent en ce moment,.est lui-même imbu de l'idée que' 

Barber a été victime des plus injustes préventions. 

Le Ivrd-maire : U n'est pas étonnant que l'opinion pu-

m 
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blique soit égarée lorsqu'un officier municipal ajoute foi à 

tous ces contes. 

Cet incident ne peut manquer d'exercer une influence 

fâcheuse sur le pourvoi en grâce formé par Barber. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-
pire le là mai, sont priés de le faire renouveler , s'ils 
ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 
du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 
sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois 
18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 
72 francs pour l'année. 

Aujourd'hui vendredi 10, on donne à l'Opéra la 10
e
 repré-

sentation du Lasarone, chanté par MM. Levasseur, Baroilhet, 

M»° Stoltz et Nau ; suivie de la 26° représentation de la Péri, 

ballet dans lequel M11 ' Carlotta Grisi remplira le principal 
rôle. * v 1 

— Fra Diavolo, l'un des plus beaux ouvt-ages de notre cé-

lèbre Aufeer , sera représenté ce soir à l'Opera-Comique. Le 

théâtre compte beaucoup sur cette remise k laquelle il a 

voulu rendre tout l'éclat d'un premier succès en confiant les 

principaux rôles à MM. Chollet, Ricquier, M»" Prévost et 

Darcier. Le spectacle commencera par le Bal du sous-préfet, 

charmant petit acte de MM. Saint-Hilaire, Du port et Bailly. 

— Ce soir, à l'Odéon, 1" représentation des Caprices de 

la marquise, comédie en un acte en prose, attribuée» M. Ar-

sène Iloussaye , l'un de nos plus spirituels écrivains , et le 

Menteur, pour début de M. Eugène Monrcse. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui vendredi, représentation 

extraordinaire au bénéfice de MUc Saint-Marc : l'Homme blasé, 

l'un des plus jolis tôles d'Arnal ; la Lisette de Béranger, 

par M11 * Déjazet; la Polka en province, avec Félix, Leclère, 

Mme Doche; un intermède de chant et de danse par les ar-

tistes de l'Académie royale; un assaut d'armes par Grisier et 

Goritz; le Major Cravachon, par les artistes du Palais-Royal, 

et la Robe déchirée. 

— Notre célèbre chanteur Géraldi annonce pour le mardi 

14 de ce mois, salle de M. Herz , une solennité musicale qui 

promel de fermer brillamment la saison, 

Herz, rue de 1» Victoire, 58. 

S'adresser salle 

jjgbmfiris -i Beaux-Art», Muse^ra*» 

La librairie Fume vient de terminer une grande et magni-

fique publication dont les amateurs, les artistes, les gens du 

monde, attendaient l'achèvement avec impatience. Nous vou-

lons parler du Musée historique de Fersailles. Nous avons 

eu souvent à signaler à nos lecteurs ce monument notional 

élevé à toutes les gloires de la France, et auquel l'éditeur, 

M. Furne, a donné tout l'éclat artistique dont il était sus-

ceptible. Le public, qui a fait un brillant accueil à cette ga-

lerie historique, si habilement exécutée, apprendra avec une 

véritable satisfaction qu'elle est aujourd'hui entièrement ter-

minée. 

— M. Petit , l'auteur du TRAITÉ le plus complet SUR LA 

CUASSE , n'a pas vsulu laisser son travail imparfait, et le tome 

troisième, que nous annonçons aujourd'hui, rendra son ou-

vrage indispensable. 

— On s'abonne au JOURNAL DES USINES ET DES BREVETS D'IN-

VENTION , a Pans, 79, rue Saint-Louis ,
 au

 Mar» 

machines, cours d'eau , forges, filaturV* dr
a

,,« T^urs 

papier, moulins, faïence, objets divers ' Lrtvei' ln-d,fnne
B

' 

dence, etc. Départemens, six mois, 8 fr.'cO c. (Affranchi 

Spectacles da 10 niai, 

OrÉRA. — Le Lazarone, la Péri. 

FRANÇAIS . — Louis XI, les Héritiers. 

OPÉRA-GCMQUE. — Le Bal, Fra-Diavolo 

ODEON. — La Ciguë, les Caprices de là Marquise 

VADÏJEVILLR — Représentation extraordinaire-

VARIÉTÉ,- La Meunière, le Gamin, les Sirènes, les 5
 P

 ,
U 

GYMNASE. — Don Pasquale, Zéha, Alberta, l'Oncle olk». 

PALAIS-ROYAL. — Paris, Rouen, Rosière; Un bas hl
P

„ D 

PORTE-ST-MARTIN. — Trente ans, l'Ombre. ' aveh 

GAITÉ. — Toupinel, Jacques-le-Corsaire. 
AMBISS. — Les Amans de Murcie. 

CIRQUE-DES-CHAMPS -ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

COMTE. — La Polka, une Fille, le Jardin des Fées 

FOLIES. — La Grisette de qualité. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Phq-

EN VEMTE chez FI RSE et C, éditeurs de l'HISTOIRE BES V1XXES BE FRANCE, de ta VIE DES SAINTS, etc., 55, rue Saint-André-des-Arts, 

ZiU HHW et (ter nier e livraison ( #M WIVMA €ZM$ €WM£SIJË<]T) an 

LLES 
Gravé par ÎLES PIUS IÎ1BIIES AUTISTES FMAMÇAïS, avec un texte explicatif par M. TMÉOIIOSÉ BURETTE* 

Le MTJSÉZ HISTORIQUE DE VE&SA1XX.ES forme C£NT LIVRAISONS composées chacune de DXUX BELLES GRAVURES, format in-4°, papier vélin. Prix : SOIXANTE-QUINZE CENTIMES épreuves ordi-

naires, et. t N FRANC CINQUANTE CENTIMES épreuves sur chine. — OUVRAGE COMPLET, prix : 75 fr. épreuves ordinaires, et sur chine, 150 fr. 

27INSTRUMENS BREVETÉS 
Sont assurés dès anjO(i9'(l*Iiui 

à Messieurs les Actionnaires» 

«lui pourront visiter tous les 

jours, «te uue si «insatre ftenres. 

la fabrique de M. Ad. SAS f en 

pîeiis rapport. 

10, HUE P-SÏ-0I0R1S, A PARIS. 
PARAN. 

Pour l'Exploitation de tous les Instrumens de musique, à vent, en cuivre et en 

bois, de ceux qu'a inventés M. AOi SAX, qui sont adoptés par les Régi-

mens , les principaux Conservatoires et Théâtres de France et de l'Etranger. 

M. AD. SAX, pour satisfaire aux demandes |qui lui sont adressées de toutes parts, se croyant obligé de donner une plus grande extension à sa fabrique, vient de fonder 
une sociélé par actiorrs de 250 fr. et 500 fr. Dès aujourd'hui, M. AD. SAX assure aux actionnaires un bénélice de 10 pour 100 par an et une part proportionnelle dans 
les bénéfices. Les instrumens nouveaux de M. AD. SAX, approuvés par MM. ROSSIMI, MEYERBEER, SPONTIM, AUBER, HALEVY, BERLIOZ, CABAFA, AD. ADAM, 

A. THOMAS, G. KASTNER , doivent remplacer uue grande partie des instrumens dont on se sert aujourd'hui dans les régimens , les principaux théâtres et conservatoires. Il 

n'est pas besoin d'insister SOT la moralité et le résultat d'une pareille entreprise. 
Les actions sont au porteur, de 250 et de 500 fr. Les personnes de la province, en envoyant un bon à vue sur Paris, pour la somme d'actions qu elles désireront, recevront 

l'Acte de Société et les titres en échange par le courrier. On souscrit à, Paris, 10, rue Neuve-Saint-Georges. 

•tris titrera. 

MM. les actionnaires dTTT^TT 

1 Européenne sont convoqués én 00 

blée générale extraordinaire ai, W*"*-
1 administration, rue Richer 3 Z ï*«« de 

pour le mercredi 29 mai courant J*3 "*. 
heures du soir. «-«urant, j , > 

Pour avoir droit d'assistfr à mi, 
blee, il faut être propriétaire dê Vo-
tions au moins, et en avoir feil u A

 N<1
 «-

veille , entre les mains du cai«i ,,ep?' '« 
compagnie, qui

 en
 donnera récep?

66é
 "

e la 

AUX MONTAGNES RÙSSrc 

fa Vente est au comptant 

lestormes |raliqœsnB 

paient pas pour, 

les mauvais es^t ^ 

'cfiqmperraek|fs Bg2?S§s3?a,*Ui 

1 itolir/^^:^^^^!^,,^ 

«béa» 

 cachemire 9Q»» 
Ces beaux pcnialons salin ae laine au* IV. 
vend partout « et 50 f., pou-s 35 e ??î 1 on 

coutil et autres articles de 22 à 25 ( Beil " 
redingotes twen de 35 à 60 f es 

LIBBAIRIE DE JURISPRIJDENCE de GUSTAVE THOREL, successeur d 'ALEx-GoBiLET, et acquéreur du fonds de NÉVE , place du Pauthr'op, D. 4, à Paris. 

MISE EM VENTE »U TOME TROISIEME BU 

TRAITÉ COMPLET DU DROIT SE CHASSE 
CONTENANT LE COMMENTAIRE DE LA LOI NOUVELLE, 

Par M. PETIT, président de chambre de ia Cour royale de Oouai. — Uu volume in-8. Prix : 4 francs. — Prix des trois volumes : 12 francs. 

LIBRAIRIE DE DEUX V0LDUS. 
L, HACHETTE , L'ESPAGNE ™—■• 

WmtKm wB&mStm tnB&r mâm ■H ^■■W H MWw et par la posie, 15 fr. 

ISepuis te règne tSe PSiilitPise IJf jnsq/n'ù raréntmvnt «tes Maurboti» t 

CH. WEISS
9
 pr©ffcsietir d'Histoire au collège royal île 5Sour?ion. 

Rue Pierie-Sarnmn, il 
à Pari?. 

Par M. 

SIROP D'ÉCORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Ilestprescrit arec succès dans les affections 
nerveuses de l'estomac et des intestins 1 il 
excite i'appétit.rétablit ladi£eslion, (fuéiit 
laêastrite, détruit 1a constipauim, LA&OZS, 
ph.r. Heme-dea-P«tto-C]iampa,a6.à Paii». 

I« flacon a-f.S'iiietur dlifetmtHt.-

PAPETER1E MAQUET, rue delà Paix, n. 20. - Ne pas confondre 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUR JLA CAUPACl^E 

ENVELOPPES MAQUET œffefeliMXI^ 
ENVEI.OPPFS POUR CIRCULAIRES B dos p-ir' excessivement bas 

GRAVURES et IMPRESSIONS DE CARTES DE VISITES, ARMOIRIEs'etc. 

£e Flacon 

onJBoite 

1Ï25Ï _ 
%onc l'outre 

ELIXIR
ET

 POUDRE 
DE QOlNQUlNA. PYRETHRE ET GÂYA" 

IJCR GÏTW 

onTJoiteg 

GÏ50! 

m. tl. JSuitre Ses Uetihî CJtainsB 2(i ïarit, 

IQLlDE PE GALLOT 
S
 P̂ teri^'^T ^'«yÇ-des.P«its tj[

a
mp

S
,Vï 35, à Paris". 

!„ î 'i,Ues ^t'eante.birperieurearix autres Pectoraux oonr miérir 

NOUVEAUTES 

R, MONTMARTRE 
IX, 18* et 

A PAK1§. 

A SAINT JOSEPH, 

SON CHAMBELLAN 
BOSSU AT ET TUQUET, SUCCESSEURS. 

ËZaepositioM pennmmemîe des pr&iimiSs de n&tre industrie nationale* 
ASSOBTÏÎflEîST COinriiET Ï»ES ÉTOFFES ETRANGERES SÎÏI C OI T EE PLUS XOl'VEAr. 

NOUVEAUTÉS 

PRÈS 1rs 

MESSAGERIES 
ROYALES. 

CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON. 
CAUTAL :|6O,CC0,C0O DE FRANCS.—ACTIOKSTDE 500 FRANCS CHACUNE —DÉPÔT : 50 FRANCS PAR ACTION. 

FONDATEURS 
MM. MOes, président du rail-way de BiimiBfiham à Li-

verrool; 
W. CRAFLTN, président du rail-way de Londres 

à Soulhannp 'on ; 
S. BETAUX , négociant, à Londres; 
j. Bï.A SÏSPBMAK) banquier, à Londres ; 
M. I ZIKU.I, négociant, à Londres. 

M. le maréchal comte SEBASTIAMI, MiÉsiBE .M; 
MM, le marquis ri'AEAKOK, pair de France; 

le marqi is DE CHABBIir-AKT, pair de France; 
VIE»' MIT, pair de Francr ; 
HIxNAED, députe ; 
DEMEDFVE, député; 
MEI.I.ET et HE3JKY, ingénieur; 

Le capital est fixé à 60 millions de francs, dont 30 seront émis en France, et 30 en Angleterre par 

l'entremise des banquiers de la société, MM. LE COINTE DES ARTS et C, à Paris -, MM. MAS-

TERMAN et C% à Londres ; MM. JOHN MOSS et C% à Liverpool. 

lia Souscription à Paris est ouverte au pair 
Chez MM. Le Cointe des Arts et C% rue de Provence, 26, de 9 à 4 heures. 

S fr, ■ ï 

Seules autorisé! 

wwe»wvww»|i LA 

9 flîMl^I BOB». 

contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. — Pharmacie Colbert, passage Golbeit, 

NOURRITURE DES ENFANS ET DES DAMES. 

mm fsL'OrEent» 
Co nouvel aliment breveté est sain, léger 

et très agréable au goûl. Il a remplacé le ca-
fé au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que tou-
tes les pâtes et farines, qui sont lourdes et 
faiiguent l'estornac. Cemme analeptique, il 
guérit les affections nerveuses, les aigreurs, 
les gastrites, les coliques et toutes les irri-
tations du bas-ventre. Prix : 4 fr. Rus Jean-
Jacques-Rousscau, ai, à Paris. 

55. 
PASSAGE CHOISETTi 

RASOIRS FOUBERT 
Anglais Garantis 4f 
Français, dito 5? 

Ees ?OI9 LEPERDH1EL 
En caoutchouc pour CAUTÈRES. 

Elastiques, adoucissans à la guimauve, [ou 
suppuralits au garou, et le Taffetas rafraî-
chissant entretiennent d'une manière régu-
lière, sans causer de douleur. — Faubourg 
Montmartre, 78, et dans les bonnes pharm. 

Adjudication» justice, 

Kg; Etude de M« DELAMOTTE, avoué à 

Paris, rue du Bac, 43. 

Vente sur lieitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première Instance, séant au Palais-de-

jusiice à Paris, 
La samedi 16 mai 1844, heure de midi, 

Des 

CHATEAU 
et 

TERRE I»E SOMEOIRE, 

situés communes de Somloire, Laplaine et 
autres arrotiaissemi-nt de Saumur (Maine-
et-Loire), et, par «tension, arrondissement 
de Itr 6suire (Deux-Sèvres), en neuf lots, 
dont les huit premiers peurront être réunis. 

Le l« lot se compose du château, du do-
maine, des métairies et cioseries de Haute-
rolie, Chantemerle. Cahuel, de la Charniè-
re. Ai la llardonnane. dfS Grand s-Mon-
nièrei, du Châieau-de-Fiole , des Epis, du 
Trénier, du Tessier, do Marnczlère, de L A-
telier, d«« Ménards, de la Brosse, Brandes-
dee-Nouës, Prontès, contenant ensemble 6ia 
hectare de terre, prés et lande», et a«6 hec-
tares si ires de bois, sur la mise i prix de 

S (JO,OIS fr. 
a» lot. Métairie de la Brosse , commune 

de St-Hilaire, arrondissement de Saumur et 
de Saint Maurice, arrondissement de Bres 
euire, cont'.-nant 58 hectares 33 ares, sur la 
mise • prix de ao,6»o fr. 

3. lot Métairie de la Chapronnière, com 
mun i de Somloire (Saumur), coutenant 4 
heetam s 60 are» , sur la mise * prix de 

J.aoo fr. . 
4. lot. Métairie de Chedebois, sise com-

mune de Laplaine (Saumur), contenant S4 
hectares 79 ares 9 centiares, sur la mise i 

nrii de 15,900 fr. P
 ».lot. Métairie de la Panonnene, com-

mune de Laplaine (Saumur), contenant «4 

hectares 77 ares , sur la mise à prix de 
10,800 fr. 

s« lot. Métairie de Pigareau, commune de 
Laplaine (Saumur , coùlenant 43 hectares 
1 1 ares, sur la mise â prix de 1 3,700 fr. 

7« let. Closerié'ue LaNongile, sise com-
mune de Laplaine (Saumur), sur la mise â 
prix de a,8t>efr. 

8» lot. Closerie de Binchin, sise com-
mune de Laplaine (Saumur), sur la mise à 

prix de 1,500 fr. 
9« lot. La haute futaie dite la Belle-Fuge-

role, sur la mise à prix de 70,000 fr. 
Le produit net desdits biens s'élève i ia 

somme de 18.500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Pa-

ris : 
A M« Delamolte, rue au Bac, 43, avoué 

poursuivant; 
Et i M" Bouissin, place du Caire, 35 ; 

Masson , quai dss Orfèvres, 18 -, Gaullier, 
rue du Monihabor, ia , avoués colieitans; 

A M« Piet, notaire, rue Thérèse. 5 : 
A M" Delamolte, notaire, rue Coq-Héren, 

8 ; 
A H* Olagnier, notaire, rue Hauleville, 1 ; 
A M» Rigault, avocat, rue de Lille, 83. 

A Nantes : 

A M" Petit-Desresheites, notaire. 
A Saumur : 

A M» Pinson, notaire ; 
Eté H. Guérineau, au château de Som-

loire. 

sous la raison Nicolas dit Gabriel et Hallet, 
demeurant à Paris, passage du Saumon, 2 ; 

Ont apporté la modification suiva.te i 
l'article 7 de l'acte de société fait entre eux 
devant le notaire soussigné, en présence de 
témoins, le il novembre dernier, enregistré. 

Chacun des associés aura la signature so-

ciale, et pourra en conséquence s'en servir 
isolément dans toutes les affaires de ladite 
société. 

VlMRT. (2109) 

Etude de M« DURMOîST, agréé, rue Mont-
martre, 160. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant a Paris, le 26 
avril 1844, enregistré, 

Entre M. Joseph-Marie GUIDICELLY, pro-
fesseur de mathématiques, demeurant i Pa-
ris, rue de Madame, îs; 

El M. Gabriel 11UBOUCIIAGE, pair deFran-
, demeurant i Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière. 7. 
Il appert, 

Que la société de fait qui a existé entre les 
parti, s a été déclarée nulle, taute d 'accom-

plissement des formalités voulues par la ioi. 
et que pour la liquidation les parties ont été 
renvoyéts devant arbitres-juges. 

Pour extrait : 
B. DeKHorrT. (2101) 

Sociot»4» cimMaaerciaSe». 

Suivant acte passé devant W Vibert, no-
taire à Epinay ™r Oise, canion de Lonju-
m*au, arrondissement de CO'be 1, départe-
ment de Seine-et Oise, soussigné, en minute 
et en^réseuce de. témoins, le 25 avril 1844 

enregistré, 
U. François -Ilippoljte- Nicolas dit GA-

BRIEL, patenié, n» 65 ; 
Et M. Uippolyte-François MALLET, paten 

té, n' l4S ; 
Tous deux marchands libraires, associés 

horderie et M. Tourneux, et devra être ter-
minée le 30 juin prochain. 

Et qu'au i" juillet prochain, M.Tourneux, 
qui prendra seul la suite de l'établissement, 
pour l'exploiter, soit en son propre et privé 
nom, soit de toute autre manière qu'il avi-
sera, demeurera seul liquidateur pour les 
créances qui resteraient â recouvrer, et tout 
pouvoir lui est donné à cet effet par les pré-

sentes. 
TOIIJIKEUX. (2102) 

D'un acte sous seines privés, en date du 
27 avril 1844; enregistré le 9 mai suivant, par 
Texier, qui a reçu no fr' 5o c. 

Il appert. 
Que* la sociélé fiislant entre M. Antoine-

Paulin LABOROERIE, et M. Edouard-Alexan-
dre TOURNEUX, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue St-DeniS, 210, aux termes d'en acte 
sous seings privés, eu date du 30 avril tus, 
et enregistré le 10 mai suivant, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de rubans 
dr> soie, et dont le siège était â Paris, rue St-
nenis, 21e, sous la raison LA*0RDER1E et 
TOURNEUX, est dissoute d'un eommun ac-
cord, à partir dudit jour 27 avril 1844; 

yue la liquidation sera faite par M. La-

Tributial de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du a l A.VML 1844, oui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit tour : 

Du sieur ROBF.RJOT, anc. entrep. de di-
ligences de Pans à Lagny, depuis md de 
vins, actuellement md de légumes, barrière 
de Montreuil, 8, au t'etit-Chironne, nomme 
ai. Pille! aine juge -commissaire, et M. Sîo-
rard, rue Montmartre, 173, syndic provi-
soire N» 44S9 du gr.); 

Jugement da Tribunal de commerce de 
Paris , du 8 un 1144, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit'jour s 

Du sieur MARTIN, entrep. de maçonnerie, 
rue de l'Echiquier, 38, nomme M. Chatenet 
juge-commissaire, et llerou. rue des Deux-
Eeus, 3J, syndic provisoire (N« 448a du gr.); 

Du sieur DUBOIS, pâtissier, rue Montmar-
tre, 16-, nomme M. Milliat juge-commis-
saire, et M. Milkt, boulevard St-Denis, a4, 
syndic provisoire ,N" 4483 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS.. 

Du sieur DECLERCQ, limonadier, quai des 
Ormes, a4, le 17 mai à ia heures (N° 4166 
dugr.);

 t
 > 

Du sieur PICARD, brocanteur, rue Saint-
Martin, 96, le 17 mai à 10 heures (N« 4476 
du gr.); 

De la DHe DABRIGEON, linaire, boulevard 
Montmartre, »4, le 15 mai W 3 heures (N» 
4453 dugr.,; 

Du sieur ROBERJOT, md de légumes, bar-
rière de Monlreuil, 8, le lt mai â 9 heures 
(M° 444» du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dt>it les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination àe 

nouveaux syndics. 

Ko». Les tisrs-porteurad'effeti eu endor 
•eoaeni de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses,afhid'étreconvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAGET, anc. md de vins, bar-
rière Montparnasse, le 17 mai i 12 heures 
(N» 436a du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés on ad-
mis par provision. 

CONCORDATS. 

Du siear GUILLEMOT, limonadier, gale-
rie Monlpensier, 18, Palais Royal, le 14 mai 
à 12 heures (N» 4315 du gr.); 

Des daines LEJEUNE et FACES, mdes de 
nouveautés, rue Richelieu, «3, le 17 mai 
à 12 heures (N» 4228 du gr.); 

Du sieur MARIE, carrier à Crelell, le 14 
mai à 3 heures (N* 3469 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat â'union , et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion sue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Da sieur DUFEU, négociant en laines, rue 
Keuve-St-Eustache, 17, le 14 mai à 11 heu-
res (N«3J6i du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TIÏBE8. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 10 MAI. 

DIX HEURES : Granier et femme, lui éntrep. 
de maçonnerie, elle mde de vins, clôt. — 
Gailliard, chaudronnier, délib. — Tierce-
lin, marbrier, conc. . 

MIBI : Michelet, miroitier, synd. — Carro», 
md de papiers peints, id. 

TROIS HEURES : Saugrin, serrurier, vérif. -
Dardeone, bonnetier, id. — Milly, lable-
tier,redd. de comptes. - Toillion, md de 
vins et carrier, clôt. Paliot, md de vins, 
conc. — Abadie fils, md de fournilures 
dé tailleurs, synd. 

Du sieur BOYER, md de vins i Grenelle, 
entre les mains de M. Ueurtey, rue Neuve-
des-Bons Enfans, 25, syndic de la faillite 
(N« 4442 du gr.); 

Du sieur BOUCHER fils, épicier, barrière 
de Charonne, entre les mains de M. Bau-
douin, rue d'A'genteuil, S6, syndic de la 
faillite (N» 4378 du gr.); 

Du sieur GUESNU, fab. de cleus, rue des 
Trois-Bornes, 26, entre les mains de MM. 

Huet, rue Cadet, l,et Lairlullier, faub. du 
Roule, 94, syndics de la faillite (No 4445 
du gr.); 

Du sieur VALLADE, fab. de billards, rue 
de Bondy, 76, enlre les mains de M. Hel-
lei, rueste Avoie.a, syndic de la faillite (K» 
4436 du gr.),-

DelajDJleJACTA,mde de broderies, rue de 
Cléry, 31, entre les mains de M. Millet, bou-
levard Si-Denis, a4, syndic de la faillite (N* 
4446 dugr.); 

Pour, en conformité de V article 493 de la 

loi du 28 mailSSU, êlreprocédé à lavérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

Victoires, 9. - M. Leparl, co ans, rue Jean-
Jacques Rousseau, 3. Mlle Dajon, 15 an» 

rue des Vieux-Augustins, io. - Mmé Btni-
ni, 26 ans, galerie Colbert, u. _ i! me 
veuve Favret, 78 ans, rue Bei<. u . •• 
- Mme Devienne, as ans, rue de la Ton,ftÇ-P 

Ierie,28. - M. Huger,6» ans, cloître Saint-
Jacques, 7. — M. Lelarge, 44 ans, rue Au-
mfire, 10 - Mme veuve Dambey, es ans 
rue St-Marlin, 57. — Mme Darbé, 31 ans 
rue de Vendôme, 9. — Mlle Duroni, n ans, 
rue Chapon, 22. — Mme Battunicr, 50 an«, 
rue des Juifs, 19. — Mme lamonon, 52 ani, 

rue de la Tixeranderie, 79. — M. Fcré, 17 

ans, clollre St-Merry, 1*. _ M. Héloia, 37 
ans, rue d'Anjou, 19. — M. Bois, 22 anï, rue 
St- Antoine, 126. — M. Grisel, 18 ans, rue ds 
l'Oseille, 4. - M, Jallot, 27 ans, faub. Si-
Antoine, 176. - M.' Constantin, 37 ans, rue 
des Trois-Canelles, 1 1 . — Mme veuve Drisa 
cby, 91 ans, rue Jacob, 10. - M. Selre, 2 
ans, rue du Bac, 98. — Mme Amy, 87 811», 

rue Poupée, 7. - M Dehansy, «n ans, rui 
St-Severin, 18.— Mme veuve Marmantier 
89 ans, rue Dauphine, 35. - M. Moren 
ans, rue St-Nicolas-du Chardonnet, 7. 

Appogitlesas «le Scelles. 

35 

Mai. 
3 
4 

Après décès. 

Mlle Aldebcrt, rue Maiarine, If. 
M. Vallois, garçon boucher, avense 

de Saxe, 14. 
Mlle Lemaine, rue de Sèvres, 112. 

Description après décès. 

Mme veuve Roze, née Blin, rue Sar-
line, 2. 

Mme Moras, rue Traversac, ». 

Après faillite. 

M. Rousseau, md de doublures, ras 
des Deux-Boules, 10. 

BOURSE DU 9 MAI. 

S^ptiFREionit) ni© Corps 
»* de Riens. 

Le 7 mai : Demande en séparation de biens 
par Eléonore-Désirée SACKMANN contre 
Charles DECLERCQ, ancien limonadier, 
rue Pavée-au-Marats, 4, Levillain avoué. 

Le a7 avril : Jugement qui prononee sépara-
lion de biens enlre Autointtie L1V1A CA-
LON dite BOULARD et Emmanuel-Rodol-
phe DAVID, propriétaire, rue de l'Ouest, 
26, looss avoué. 

Le 27 avril : Arrêt de séparation de corps et 
de biens entre Julie GERBAUT et Toussaint 
POTIER, rue Royale-St-Marlin, 20, Ferron 
avoué. 
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Interrfietlonsj 

et conseils judiciaires 

Le 1< avril : Jugemeit qui nemme le cosate 
Prosper «ENOIST plaea Vendôme, 8, eei-
Bfil judiciaire de Dénia Guillaume CO 
CUIN. rue Heuvo-tles Malhurias, 49, La-
beissiere avoué. 

9éoès ©4 Inhiamoftions. 
Du 7 mai 1844. 

MlleMazzioli, 64 ans, faub. Sainl-Ilonoré, 
3e. -'- M. Lepeinlenr, 78 ans, rue Godot, ti, 
M.Geltlet fli). a9 ans, rue du Uelder, 14. — 
Mme Picard, 23 ans, rue Gaillon, as. Mme 
Catinat, 45 ans, rue Neuve-Xolre-»ame-des-
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Enr«f i*tré à Paris, U Mai iUi. IMPRIMERIE DE A. GUYOT,^IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEI^E-DES-PETITS-CHAMPS , 35. 

Pour légalisation d« 1» «ifnatur* A. GsttVi 
1« Biairst A* 9' arr*n«li>fWH«eti 


